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ESCROQUERIE. — REMISE DE VALEURS. — TENTATIVE. 

j, tentative d'escroquerie est punissable comme le délit d'es-
croquerie lui même. 

Jiitsi il y o, tentative d'escroquerie dans le fait de l'individu 
mi, après avoir <Him«« ues cèdres anonymes a plu-
sieurs femmes, dans lesquelles il les menace de livrer à 
leurs maris et à la publicité des lettres compromettantes 
pour leur honneur, si elles ne remettent pas une certaine 
somme dans un lieu détermine', se présente au lieu indi-
qué et s'empare, non de la somme par lui demandée, mais 
i'un paquet simulant cette somme déposée par l'autorité 
prévenue par la victime. 

Uprévenu objecterait vainement que le fait ainsi constaté 
enlève au délit d'escroquerie deux de ses éléments essen-
tiels : d'abord, la crainte d'un événement chimérique, 
puùqu'en livrant à l'autorité la lettre anonyme, la vic-
time n'a pas été sous l'empire de la crainte que cette lettre 
était destinée à lui inspirer; ensuite, la remise de valeurs, 
puisqu'au lieu de valeurs, il n'a reçu qu'un paquet insi-
gnifiant ne contenant rien. 

Sais, quant d la crainte d'un événement chimérique non in-
spirée d la victime, aucun doute ne peut s'élever, car elle 
ne saurait disparaître devant l'avis donné à l'autorité 
toujours protectrice naturelle des citoyens qui, sans elle, 
ne pourraient jamais empêcher la perpétration des crimes 
tt délits. 

îf quant à la remise de valeurs qui n'a manqué que par des 
circonstances indépendantes de la volonté du prévenu, le 
doute n'est pas davantage permis ; en effet, si le prévenu 
eût reçu la somme par lui demandée, il y aurait eu es-
croquerie consommée, tandis que cette remise n'ayant pas 
eu lieu et s'étani bornée à un paquet de papiers insigni-
fiants, il n'y a que tentative : c'est ce qui établit, en 
droit, la différence entre l'escroquerie et la tentative. 

Dans notre numéro du 21 mai dernier, nous avons don-

né la décision rendue par la Cour de cassation dans cette 

i|tie&tion sur laquelle on a établi une controverse dans la 

jurisprudence plus apparente que réelle. M. le procureur-

général Dupin, dans le savant réquisitoire qu'il a pronon-

cé et que nous sommes houreux de pouvoir donner avec 

l'arrêt de la Cour, a rappelé les vrais principes dans cette 

matière, qui ont été consacrés par un arrêt conforme à ses 

«inclusions. 

M. le procureur-général Dupin s'exprime ainsi : 

eurs, une odieuse machination a été ourdie dans la 
«lie a'e Bordeaux. Un individu perdu de dettes, ayant de 
«uvales relations, a spéculé sur l'honneur ou la pudeur de 
quelques femmes mariées. Des lettres anonymes ont été lan-
c*?i elles ont excité des troubles et des alarmes dans plu-
*urs familles. Dans l'une d'elles, le mari, cédant trop faci-
wnent à de prétendues révélations, s'est séparé de sa femme. 

n'est qu'à la suite du procès actuel, et après que l'auteur 
* ces lettres a été condamné par l'arrêt qui vous est déféré, 
1ue le mari, reconnaissant son erreur, a repris sa femme, et 
!ue l'harmonie s'est rétablie dans le ménage, 
"est donc heureux qu'une de ces femmes si odieusement 

'«lacées ait été se jeter dans les bras de la justice et qu'elle 
F "nploré le secours des magistrats pour conjurer le màl-

™r dont elle était menacée, 

ver pour donner à la Cour une plus juste idée de la per-
,
e
,SUe attachée à ces manoeuvres, et du caracière poignant de 

^ menaces, je veux, avant tout, faire passer sous vos yeux 
,este d'une de ces lettres. 

".Madame, un hasard très singulier a fait tomber entre nos 
.5)ns les preuves irrécusables et pour ainsi dire palpables 

v°s relations intimes et très adultères avec un monsieur 
e vous nous saurez gré de ne pas nommer ici. 

i
 " Nous venons vous offrir la remise de ces preuves, le nom 

s
. a Personne qui vous a trahie, et les moyens de vous ven-

, v tout Pour une somme de 6,000 fr. 
vous le voyez, madame, nous sommes bien modérés dans 

^■^ete'>tions, mais aussi nous sommes bien fermement 
9io„ .' au cas où vous refuseriez, à adresser ces pièces à 

fuire"""" mre marh en ayant le soin préalablement de les 

%1>asser sous les Veux de quelques personnes de votre so-

Pas
 P

?
rts de notre

 position, madame, nous ne vous pressons 

**Ûérrnous vous donnons jusqu'à samedi 26 courant pour 
suit» > detelle sorte que» si une catastrophe arrive par la 
W V

J°us ne puissiez pas vous plaindre de n'avoir pas eu le 
la réflexion. 

"'en d°'°l comraent aura lieu la transaction, si, comme nous 
eUe . 0us Pas, vous voulez sauver votre honneur d'épouse 

P^ig"6* 611 achetant ces preuves qui le détruiront à tout 

V,çJ"
us

 commanderez chez Frédéric, maître cocher, impasse 
K

t
, e"Arll«ricaine, n" 5, la voiture conduite par le nomme 

ira C et 1ui Porte 'e n° 47. Vous le prendrez samedi, à qua-
'uNuWS jusqu'à cinq, et vous mettrez sous le coussin de la 
4 C ,tte dfi derrière Ses 6,0U0 francs en billets de banque. 

*>W i
a

'">
 V0I1S la reprendrez à la même heure, et au 

\e*»it vous trouverez un paquet cacheté, sans adresse, 

'eii
Ce

 J,
u , Papiers dont vous avez peut-être oublié ('exis-

tas iè
s
 'Plusieurs autres choses; et comme nous n'aimons 

Sn
e
 disons, vous trouverez également le nom d'une per-

•t que "a V0Us ne soupçonnez pas et une lettre écrite par elle, 

Si
 v

„US .tr°uveiez bonne à prendre, 
tour

 ref
 etlez assez mal inspirée , madame, non seulement 

5 l
e m

u^er °e marché, mais encore pour chercher à en péné-
l'erce-Dir

 re' le Paquet serait immédiatement remis par une 
c%aista ne qui en 'gnore l'importance, la copie à vos 

votre mari. Réfléchissez donc et ««ces, l'original . 

m
e
 de R An

 emre votre position perdue et le sacrifice d'une 
« o,O0û francs qui assure votre tranquillité. 

Nous avons l'assurance) que, lorsque nous vous aurons 
remis les papiers en question, vous trouverez que nous n'a-
vons point abusé de la situation et que vous êtes notre obligée. 

« Réfléchissez-y donc bien, et à samedi, et ne forcez point 
vos enfants à vous demander compte de la position que vous 
leur aurez faite, en nous faisant livrer à la publicité ces pa-
piers qui contiennent de si curieuses révélations. » 

Une autre lettre renouvelle les mêmes menaces, et proroge 
le délai de quelques jours : 

Le détesiable auteur de ce chantage érigé en spéculation, 
avait, dans ses lettres, tracé le plan à suivre pour l'exécution. 
On arrêta qu'il serait suivi, afin de faire tomber le coupable 
dans ses propres filets, et de le convaincre par ses propres 
actes. 

Au jour et à l'heure indiqués, la voiture fut louée : on pla-
ça sous un des coussins un paquet cacheté dans lequel, au lieu 
de 6,000 fr. en or et en billets de banque, on mit seulement 
des papiers insignifiants et un rouleau de monnaies de peu 
de valeur. 

A un moment donné, la voiture est arrêtée par le commis-
saire de police ; on en fait descendre l'homme, on le fouille, 
on trouve sur lui le paquet fermé, mais dont il parle comme 
contenant des billets de banque et de l'or, tant il était persua-
dé qu'en effet les 6,000 fr. par lui demandés y étaient renfer-
més. Il dit seulement qu'il l'a découvert par hasard en «'as-
seyant dessus; mais que son dessein était de le remettre à la 
police pour en rechercher le vrai propriétaire. 

On le conduit à son domicile; on compulse ses papiers, on 
réunit des nrpuvps nn njwnfl J>».»« dp aoo n«»<»l— ■»--«, —A« 

traduit en police correctionnelle, d abord comme coupable de 
vol, ensuite comme coupable d'escroquerie, non entièrement 
consommée, il est vrai, mais tentée, et dont l'exécution sui-
vie jusqu'à un certain degré, n'avait manqué que par des cir-
constances indépendantes de la volonté du prévenu. 

Mais ici s'est élevé un débat sur la question de droit. 
Pour que l'escroquerie soit punissable,suflît-ilquedes manœu-

vres frauduleuses aient été employées, et aient été, comme 
dans l'espèce, caractérisées par des menaces de nuire, si l'ar-
gent n'était pas compté? ou bien, faut-il encore qu'il y ait eu 
en effet remise d'argent ou de titres contenant engagement de 
payer ? 

En première instance, un jugement du Tribunal correction-
nel flétrit l'homme et le fait ; il le qualifie « d'ignoble spécu-
lation, de machination odieuse; c'est, disent les juges, un acto 

profondément immoral. » 
Mais après toutes ces imprécations, le jugement acquitte le 

prévenu, en se fondant sur l'interprétation que les arrêts ont 
donné à l'article 405 du Code pénal, et en disant : « Qu'il est 
déplorable sans doute que, par l'insuffisance delà loi, un de 
ces actes honteux, qui jettent le trouble et la désunion dans 
les familles, et mettent en péril l'honneur des femmes, échap-

pe à toute répression. » 
Sans doute, messieurs, un tel désarmement de la législa-

tion serait déplorable; mais la Cour de Bordeaux n'a point 
partagé le découragement des premiers juges: elle a trouvé 
dans les faits du procès, une tentative d'escroquerie suffisam-
ment caractérisée pour être punie; et, en infirmant la décision 
des premiers juges, elle a condamné le prévenu a deux années 
d'emprisonnement, 50 fr. d'amende, et à cinq ans d'interdic-

tion des droits civils. 
C'est contre cet arrêt que le pourvoi est dirigé, comme vio-

lent l'article 405, parce que, dit-on, les faits reprochés au 
prévenu ne tombaient point sous l'application de cet article. 

Nous pensons au contraire que cet arrêt contient une saine 
interprétation de la loi et une salutaire application de ses dis-

positions. 
Il importe d'abord de se fixer sur le caractère général du 

délit d'escroquerie. Il diffère du vol, quoiqu'il soit de la même 
famille ; il en diffère en ce que le vol est l'emparement de la 
chose d'autrui, malgré le propriétaire ou à son insu, tandis 

que, dans 1l'escroquerie, la victime est appelée à se livrer elle-
même; le chantage, en effet, est un mot emprunté à l'oisellerie; 
c'est un piège, un réseau, un filet tendu autour de celui qu'on 
veut y faire tomber. Les moyens sont infinis; chaque jour les 
journaux nous révèlent de nouvelles ruses, de nouveaux stra-
tagèmes employés pour tromper. Ce délit se transforme en 
mille manières différentes; c'est un véritable Protée. 

On conçoit dès lors que le législateur n'a pas pu en donner 
une définition rigoureuse, comme pour ces crimes qui ont un 
caractère fixe, le meurtre, le viol, l'empoisonnement. Il a fallu 
décrire, plutôt que définir, et employer un luxe de paroles, 
telles que « manoeuvres frauduleuses, fausses entreprises, 
« crédit imaginaire, espérances chimériques, menaces, crainte 

d'un succès ou d'un accident : » voilà les moyens indiqués 
par la loi, ce sont comme des cadres ouverts où vienJront, 
selon l'occurrence, se classer les différentes accusations. Evi-
demment aussi, à cô é d'une grande latitude de termes, on 

laisse une grande latitude d'application. 
C'est ainsi que dans le droit romain, lorsqu'on demandait à 

Labéon ce que c'était que le dol, ce jurisconsulte répondit : 
Dolumesseomnemcalliditatem, fallaciam, machinationem,ad 
circumveniendum, fallendum, decipiendumve aherum adhi-

« bitam. » On conçoit qu'avec une telle accumulation de mots, 

il était difficile d'échapper à la répression. 
Cependant, pour prévenir l'abus d'une application trop gé-

nérale et trop étendue, on ne tarda pas à distinguer entre le 
dolus malus, le dol criminel qu'on punissait comme tel, selon 
la gravité du cas ; et celui que, par euphonie, on appelait do 
lus bonus, ce dol qui, dans les conventions, en emporte seu-
lement la nullité. (M.'le procureur général en cite quelques 

exemples.) 
Dans.notre législation, on a rencontré les mêmes embarras. 

Ici M. le procureur général analyse les législations de 1791 et 
de 1810. En 1791, le législateur qui voulait réprimer l'escro-
querie avait fait comme Labeon ; il avait employé le mot dol, 
et laissé dans ses termes un tel vague, qu'un en avait abuse 
dans la pratique, pour appliquer à des transacuons purement 
civiles, les procédés de preuve testimoniale réservés seulement 
aux affaires qui avaient un caractère vraiment correctionnel. 

Les rédacteurs du Code pénal de 1810 ont voulu prévenir 
cette confusion. Dans l'exposé des motifs, ils ont pose en prin-
cipe « que les manœuvres employées devraient exciure toute 

idée d'une affaire purement civile. » En rédigeant 1 art. 405, 
ils en ont écarté le mot dol ; et en décrivant les manœuvres 
qui devraient caractériser l'escroquerie, il les ont qualifiées 
de manière à ne pouvoir atteindre que les procédés réelle-
ment frauduleux en dehors des transactions ordinaires. 

Mais, avec ces précautions, la législation de 1810 offre 
avec celle de 1791 une différence capitale. Comme la loi de 
1791 était extrêmement vague, elle ne punissait que l'escro-
querie entièrement consommée et réalisée. Le législateur de 

1810 au contraire, en raison même du soin qu'il a pris de 
prévenir toute application à des affaires purement civiles, 
n'ayant en vue que des manœuvres oriminelles, a voulu pu-

nir non-seulement le succès, mais la simple tentative. 
L'article 405 est dirigé contre ceux qui ont; « escroque ou 

tenté d'escroquer. » , 
Or reprend M. le procureur-général, le délit consomme et 

la tentative sont deux choses essentiellement différentes. Il 
faut place pour la tentative, et cette place doit se trouver né-
cessairement entre les manœuvres préparatoires et la con-

sommation finale du délit. Si, au contraire, on exige, pour 
punir l'ascroquerie, que le but ait été entièrement atteint, on 

efface de la loi la tentative, puisqu'elle suppose au contraire 
que « l'effet a manqué » suivant la définition du Code pé-
nal; mais qu'il n'a manqué que par un fait indépendant de la 
volonté du coupable. Il faudra un commencement d'exécution, 
soit : on exigera un acheminement à la consommation pous-
sée jusqu'à un certain degré; je l'accorderai encore; mais il 
ne sera pas nécessaire que l'exécution soit parvenue jusqu'à 
son dernier terme, car alors ce ne serait plus le délit tenté, 
mais le délit consommé. C'est aux juges du fait à se décider 
dans chaque affaire, selon les circonstances. 

Ici on oppose la jurisprudence et ses interprétations. 
Déjà M. le rapporteur a pris soin de vous lire les plus im-

portants de ces arrêts; je me contenterai donc d'en reprendre 
les résultats pour démêler et fixer le vrai caractère de ces 
fluctuations d'une jurisprudence qui, en effetj offre bien des 
variantes. 

Un premier arrêt du 27 novembre 1850, de la Cour de 
Bruxelles, dans cette Belgique alors unie à la France, et qui a 
toujours compté dans son sein d'éminents jurisconsultes et 
donné à la Cour de cassation le savant avocat-général Daniels); 
un premier arrêt a interprété l'article 405 eu ce sens que la 
simple tentative d'escroquerie devait être punie, dans une es-
pèce précisément où il s'agissait d'une lettre anonyme conte-
nant l'injonction de déposer une somme d'argent dans un lieu 
indiqué, quoique, de fait, ce dépôt n'eût pas été effectué. 

Un autre arrêt du 27 février 1827, rendu par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation, sur les conclusions de notre 
savant et regrettable CO^PR» M. f anlncrnp-TWris, alors avo-

ïïenrduTribta^^^ 
tive restée sans exécution. L'arrêt donne pour motif : « que 
juger ainsi, c'était exiger la consommation du délit, puisque 
ia tentative accompagnée d'exécution est le délit consommé ; 
que cette interprétation est manifestement réprouvée par l'ar-
ticle 405, qui punit le délit tenté comme le délit consommé. » 

Mais la même question, dans la même affaire, étant revenue 
devant les chambres réunies, un arrêt solennel, rendu sur les 
conclusions de M. Mourre, procureur-général, a renversé cette 
interprétation par ce motif, présenté d'une manière absolue, 
« que l'article 405 pour constituer le délit soit d'escroquerie, 
soit de tentative d'escroquerie, exige avec l'usage de faux noms 
ou de fausses qualités, ou avec l'emploi des manœuvres qui y 
sont spécifiées, le concours de la remise ou délivrance de fonds, 
de meubhs ou obligations, dispositions, billets, promesses, 
quittances ou décharges. >< 

Depuis, un grand nombre d'arrêts ont été rendus dans le 
même sens en 1834, 1839, 1842, 1845; c'est tout simple, on 
regardait la jurisprudence comme irrévocablement fixée par 
l'arrêt de 1828. 

Mais de nouvelles espèces ont amené un nouvel examen. 
Des filouteries commises au jeu par une bande dite des grecs, 
associés à des femmes de mauvaise vie, pour attirer les jeunes 
gons, avaient entraîné des pertf s considérables à l'aide de car-
tes bisautés. Des poursuites avaient eu lieu, et la défense, en 
s'appuyant sur la doctrine de l'arrêt de 1828, concluait à l'im-
punité, parce que, bien qu'il yeût eu fraude dans le jeu, iln'y 
avait eu ni remise de fonds, ni remise de lettres, ainsi que 
l'exigeait cet arrêt. 

La Cour de Paris n'admit pas cette défense; elle condamna 
les prévenus, attendu que, s'il n'y avait pas eu escroquerie 
consommée par une délivrance de fonds ou de titres, il y avait 
eu une tentative constatée par des manœuvres suffisantes pour 
encourir la répression de l'article 405. Cet arrêt fut cassé. La 
Cour de Rouen, saisie par suite du renvoi, jugea comme l'a-
vait fait celle de Paris. L'affaire fut renvoyée devant les cham-

bres réunies. 
La question se posait nettement en face de l'arrêt de 1828. 
On a remarqué que M. Troplong était rapporteur, et l'on a 

cité plusieurs passages de son rapport, dans lequel, en ef-
fet, ce savant magistrat défend la doctrine de l'arrêt de 1828. 
Mais cette puissante contradiction ne sert qu'à faire mieux 
ressortir l'importance de l'arrêt aendu contre son avis, le 20 

janvier 1846. 
Je portai la parois dans cette affaire, et voici quelle était 

ma principale argumentation, dans laquelle je réfutais à la fois 
la doctrine du rapport et celle de l'arrêt de 1828. 

L'embarras apparent vient de ce qué la rédaction de l'ar-
ticle est complexe, et de ce que les mots : « escroquer ou tenté 
d'escroquer » sont réunis et placés vers la fin; on en conclut 
que le législateur n'a pas distingué entre l'escroquerie con-
sommée et la simple tentative, et que, pour l'une comme pour 
l'autre, il a exigé l'emploi des mêmes moyens et au même 

degré. 
Mais, comme l'a très bien dit l'arrêt de la Cour de Rouen, 

la tentative ne peut pas se confondre avec le délit même ; elle 
doit avoir son caractère propre et déterminé. Or, le délit 
d'escroquerie consistant dans l'appropriation du bien d'autrui, 
par des moyens frauduleux ayant le caractère et la portée 
fixés par la loi, la tentative de ce délit ne peut pas être cette 
même appropriation, mais la réunion de tous les faits tendants 
à y parvenir. On ne saurait confondre le moyen avec le but de 
l'escroquerie. Les moyens déterminés par l'art. 405 sont l'u-
sage de faux noms ou de fausses qualités, ou bien l'emploi de 
manœuvres frauduleuses, dans le but, soit de persuader 
l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit 
imaginaire, soit de faire naître l'espérance ou la cramted'un 
succès, d'un accident, ou de tout autre événement chiméri-
que ; le but indiqué et exigé par cet article, c'est la remise ou 
la délivrance de fonds, meubles, obligations, dispositions, bil-
lets, promesses, quittances ou décharges. Mais il est impossi-
ble d'exiger que le but de 1 escroquerie soit atteint quand 
l'escroquerie n'a été que tentée; car le caractère constitutif 
d'une tentative punissable, c'est précisément d'avoir manqué 
son effet, mais de ne l'avoir manqué que par des circonstan-
ces indépendantes de la volonté de son auteur. 

La tentative d'escroquerie suppose dès lors, nécessairement, 
que l'effet de cette tentative, .c'est-à-dire le but, a été mauqué, 
ou, en d'autres termes, que ia remise de l'objet convoité n'a 

point été obtenue. 
Conformément à ces conclusions, là Cour rejeta le pourvoi. 

Ainsi l'interprétation donnée par les Cours de Paris et de 
Rouen remplaçait l'interprétation contraire, et trop absolue, 
de l'arrêt de 1828, et les manœuvres frauduleuses employées 
par les joueurs furent jugées suffisantes pour constituer une 
tentative punissable, quoiqu'il n'y eût eu ni remise d'argent 

ni remise de titres. 
L"s arrêtistes accueillirent ce nouvel arrêt des chambres 

réunies comme redressant la théorie consacrée d'une manière 
trop absolue par l'arrêt de 18i8 (Dalloz, 2. 46, page 06). Le 
même auteur ajoute : « D'après la doctrine du présent arrêt, 
si l'escroquerie conserve dans le droit pénal sa physionomie 
particulière, qui en fait un délit sui generis, le même carac-
tère spécial n'est pas reconnu appartenir à la tentative de ce 
délit. Ainsi l'arrêt pose le principe général, que la tentative 
d'escroquerie consiste, comme la tentative de tout autre cri-
me ou délit, dans les circonstances constitutives d'un commen-
cement d'exécution (Code pénal, art. 2 et 3), circonstances 
nécessairement abandonnées au pouvoir discrétionnaire des 
Tribunaux : d'où il faut conclure qu*il n'est pas nécessaire 
pour qu'elle «xiste, d'une remise quelconque dj titrés ou de 

valenr. » 
Dms l'espèce qui vous est présentemeut soumise, la Cour 

de Bordeaux a donc pu, sans violer l'article 405, juger que si 
les manœuvres frauduleuses, si les menace» pratiquées par le 

prévenu n'avaient pas été suivies d'un entier succès, si elles 
n'avaient pis fait tomber entre ses mains la somme de 6,000 
fr., cependant les tentatives pour arriver à ce résultat avaient 
été poussées aussi loin que possible de la part de ce prévenu. 
Son idée criminelle l'avait accompagné jusqu'au bout. Dans le 
fiacre, en prenant le paquet, en le mettant dans sa poche, il 
croyait bien tenir les 6,000 fr.; s'il a été interrompu dans son 
œuvre, si le coup a manqué, ce n'est point par ses remords, 
c'est par un fait indépendant de sa volonté, et c'est là préci-
sément le caractère que l'article 2 du Code pénal assigne à la 
tentative. 

Un tel malfaiteur devait-il échapper, dit en terminant M. le 
procureur général ? Suffit-il des imprécations stériles du Tri-
bunal de première instance ? Suffit-il d'une indignation qui sa 
déclare impuissante ? et la Cour de Bordeaux n'a-t-elle pas 
mieux compris sa mission ? i 

J'ai relu cet arrêt plusieurs fois, et toujours avec satisfac-
tion. Les faits y sont soigneusement constatés, bien assis sur 
la tête du coupable. La discussion du point de droit est d'une 
netteté parfaite et conforme à l'esprit aussi bien qu'au texte 
de la loi. C'est un bon et sage arrêt. 

Messieurs, décidez le contraire, décidez qu'en matière d'es-
croquerie, la loi, pour punir exige le succès; et alors, en dé-
clarant que les tentatives d'escroquerie, bien que poussées à 
un certain degré d'exécution, restent en dehors des atteintes 
de la justice, vous encouragerez les chevaliers d'industrie, les 
escrocs de profession, à tenter avec audace ce qu'ils pourront 
risquer avec impunité ! S'ils réussissent, ils saisiront leur proie 
gii'il jsej'a bien Aîffi^îip HA lpur ravîi». ~* ^> 

En vérité, le moment est bien choisi pour venir solliciter 
de vous une interprétation dont l'effet le plus certain serait 
d'encourager ainsi les cupidités illicites et de déchaîner leur 
action au sein d'une société travaillée en tout sens par la 
soif de l'or, par le désir effréné de s'en procurer per fas et 
nefas. — Jamais on ne vit se multiplier davantage les 
moyens de surprendre la bonne foi d'autrui; jamais n'ont re-
tenti plus fréquemment qu'aujourd'hui ces mots de la loi pé-
nale : « Manœuvres frauduleuses, usag? de faux noms, exis-
tence de fausses entreprises, crédits imaginaires, pour faire 
naître l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou 
de tout autre événement chimérique! » L'escroquerie, on peut 
le dire, est devenue le délit à la mode; elle est pour ainsi dire 
à l'ordre du jour. Dans l'espèce présente, elle a revêtu des 
formes plus odieuses encore : l'escroc ne s'est pas attaqué 
seulement à la fortune de ceux qu'il avait choisis pour victi-
mes, il s'est attaqué à l'honneur! Il a jeté le trouble au sein 
des familles; il a menacé de faibles femmes dans ce qu'elles 
ont de plus cher, dans leur honneur; il a menacé d'attirer sur 
elles le mépris de la société, la hainede leurs maris, celle de 
leurs enfants! Et cela en vue de se procurer une somme qu'il 
croyait avoir déjà saisie au moment où il a fallu compter avec 
la justice! Je ne puis trop le n dire, l'arrêt qui a déjoué de 
pareils calculs, réprimé de pareils méfaits, est un bon et sage 
arrêt. 

Nous estimons qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi. 

Conformément à ces conclusions et après délibéré eu 

a chambre dn conseil, l'arrêt suivant a été rendu : 

« La Cour, 
« Ouï en son rapport M. Bresson, conseiller, M» Marmieren 

ses observations pour le demandeur en cassation, et M. le pro-
cureur général en ses conclusions; 

« Statuant sur le pourvoi formé par Henri Sommereau con-
tre l'arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, chambre des ap-
pels de police correctionnelle, en date du 26 mars dernier ; / 

« Sur le moyen tiré de la violation de l'article 405 du Code 
pénal, en ce que les manœuvres frauduleuses imputées au de-
mandeur n'auraient pas eu pour résultat de faire naître la 
crainte d'un accident ou de tout autre événement chimérique 
chez la personne contre laquelle ces manœuvres étaient diri-
gées, et qu'elles n'auraient non plus déterminé de sa part la re-
mise en délivrance d'aucuns fonds, meubles, obligations ou 
dispositions; 

« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que ledeman-
deur est bien l'auteur de l'indigne machination à laquelle le 
succès a manqué ; qu'il résulte de tous les éléments du procès 
des faits constitutifs de manœuvres frauduleuses employées 
par le prévenu pour faire naître dans l'esprit de la personne à 
qui il s'adressait, la crainte d'un accident ou événement chi-
mérique, afin de la porter à se dessaisir à son profit d'une 
somme considérable ; que de telles constatations qualifient au 
plus haut degré les manœuvres que l'article 405 a entendu 
punir comme moyen d'escroquerie, et montrent qu'elles s'of-
fraient ici avec toutes les conditions dont la loi fait dépendre 
leur criminalité ; 

« Attendu qu'il est déclaré encore par l'arrêt attaqué que le 
demandeur a ainsi tenté d'escroquer une partie de la fortune 
de la personne en question ; que cette tentative manifestée par 
un commencement d'exécution a reçu de la part de son auteur 
toute celle qu'il était en son pouvoir de lui donner, et n'a 
manqué son effet que par des circonstances indépendantes de 
sa volonté ; que si à la vérité l'exécution n'est point allée jus» 
qu'au point de faire obtenir au prévenu la remise de la som-
me même sur laquelle il voulait et il a cru mettre la main, il 
est dit en même temps par l'arrêt attaqué, qu'il a été arrêté 
dans la voilure même où la somme devait être déposée, ayant 
déià sur lui le paquet et les quelques monnaies de billon qu. 
simulaient la sommes » 

« Attendu que celle prise de possession implique la remisa 
de valeurs minimes qui, tout eu trompant la cupidité du pré-
venu et en ramenant le fait à une simple tentative, n'en est 
pas moins réelle; qu'en décidant dans de telles circonstances^ 
que Robert-Paulin-Henri Sommereau était coupable d'avoir, 
au mois de janvier dernier, à Bordeaux, tenté d'escroquer au 
préjudice d'une personne demeurée inconnue, une somme de 
6,000 francs, et en lui appliquant les peines prononcées par 
l'anicle 405 du Code pénal, l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé 
les dispositions de cet article, en a fait une juste et saine in-
terprétation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi de Robert-Pau-
liu-lienri Sommereau contre l'arrêt de la Cour impériale de 
Bordeaux, chambre correctionnelle, du 26 mars dernier, qui 
l'a condamné à deux ans d'emprisonnement, à l'interdic-

tion, etos; 
« Ordonne, etc. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHALON-SUR-

SAONE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Granjon, vice-président du Tribunal. 

Audience du 21 mai. 

AFFAIRE DU 6 MARS. — SOCIÉTÉ SECRETE. — PROVOCATION 

PUBLIQUE NON SUIVIE D'EFFET A UN ATTROUPEMENT ARMÉ. 

 CRIS SÉDITIEUX. PUBLICATION DE FAUSSES NOU-

VELLES. — PORT ET DISTRIBUTION D'ARMES PROHIBÉES. —■ 

DÉTENTION DE MUNJTIONS DE GUERRE. — RÉBELLION. —• 
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PROVOCATION PUBLIQUE A DES MILITAIRES DANS LE BUT DE 

LES DETOURNER DE LEURS DEVOIRS. 

Dès le matin, les abords du Palais-de-Justice sont sil-

lonnés par une foule de curieux, parmi lesquels on re-

marque les femmes, les sœursj les mères, les enfants des 

prévenus, qui paraissent attendre avec anxiété le résultat 

de ces débats. 

L'audience est ouverte à sept heures et demie. 

M" Goujon, Jacob, Armand Pézeratct Aulois sont suc-

cessivement entendus en faveur de leurs clients respectifs. 

M* Boysset prend à son tour la parole ; mais au bout de 

quelques minutes, M. le président l'interrompant, déclare 

la cause entendue en ce qui concerne Defay, Simon Martin 

et Chaunet, dont il présente la défense, et les débats sont 

clos. 
Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil pour 

délibérer sur le sort des prévenus. 
Il en sort à quatre heures etdemie,etM. le président lit, 

au milieu d'un religieux silence, le jugement dont nous 

donnons le texte • 

« Considérant qu'une tentative aus«i coupable qu'insensée 
a troublé gravement la tranquillité publique à Chalon, dans 

la sniiée du 6 mars 1858; 
« Que l'exécution de cet acte de violence était préparée de-

puis longtemps déjà par le travail clandestin d'une société se-
crète dont les débats ont révélé l'existence; 

« Que toutes les circonstances du procès, ainsi que les dé-

clarations de la ; lupart de; prévenus, dénoncent Henri Serey 
comme L'organisateur de cette société; 

« Que les sociétés, do t l'action est sourde, clandestin.', 
ne peuvent être prouvées que par la découverte qu'on peut 
f.iire soit des réunions auxquelles elles donnent lieu, soit des 

correspondances livrées et interceptées ; 
« Que, dans l'espèce, se présente ce double élément do 

prouve; qu'en effet, lés correspondances de Serey ne permet-
tent pas de doute sur le but qu'il se proposait à Chalon, n'y 

eût-il que la lettre qu'il recevait de Paris le S mars, et dans 
laquelle on lui disait : « Ma cousine accouchera demain à sept 

heures; » 
« Que plusieurs réunipna d'une signification non équivoque, 

ont précède les événements du 6 mars, notamment le 28 fé-
vrier, rue Pont de Sainte-Marie, une réunion de huit à dix 

p-rsonnes, où le mot d'ordre est donné : « France sociale, » 
et indicative d'une autre réunion; qu'il y eut réunion nom-
breux la nuit, au fond de la prairie de Sainte-Mari ■, le 28 
dans laqueîie~m-^UWo^ttr.j^^erJes abords; réunion 

coup de main projeté; 
« Que d'autres réunions partielles ont eu lieu, et notamment 

dans la cuve occupée par Henry, qui exposait a quelques affi-

liés ses affreux desseins ; 
« Qje les réunions mentionnées n'avaient pas seulement un 

but accidentel déterminé, tempontir ', mais un but permanent, 
le renversement du pouvoir, le f nileversenient social, par tous 

les moyens possibles, dans toutes les occasions p»ssibles; 
« Que la loi n'a nulle part défini la société secrète, et que 

la question de son existence dépend entièrement de l'appré-

ciation des faits révélés ; 
« Que les ( irçons'tances énoncées plus haut suffisent incon-

testablement pour établir la prt-uve recherchée, surtout lors-
que, comme dans l'espèce, elles sont suivies de faits, tels que 

ceux du 6 mars 1858; 

« Que lesdites circonstances constituent le délit prévu et 
réprimé par les dispositions de la loi du 28 juillet 1818, ar-

ticle 15; 
« Que le.but de l'association secrète signalée n'est pas dou-

teux, le désordre, le renversement de tout pouvoir, le pillage, 

l'incendie, et se manifeste'd'une manière fort claire par le3 
acies coupables qui se sont produits d-jns la soirée du 6 mars; 

n Que cette »oir e se divise en deux scènes : la première au 
poste de la place de Beaune, la seconde au pont qui sépare la 
caserne du reste de la ville; 

« Q.iVnne huit et neuf lienres du soir, une troupe de for-
ceriéî- s'élance sur le poste de la placé de Beaune, tandis que 
qu-lques- uns saisissent vi déminent le l'actionnaire et le désar-
ment; les autres se précipitent dans le corps-dc garde, et, à 
la suite d'une lutte assez vive, enlèvent dix fusils, sur les-
quels trois leur sont repris par les soldats; qu'ainsi anue, le 

groupe se met en marche jar la place du Palau vers la rue 
tio l'Obélisque, clairon en tète, eu poussant des vociférations : 
« Aux armes! la République est pr clamée à Paris, la Répu-
« blique est partout; sonnez le tocsin, mettons le feu aux 

« quatre coins de l<i ville; nous aurons du travail demain; 
;« mettons le feu d'un côté, et pendant qu'on y portera se-
« cours nous allumerons l'incendie de l'autre! Aux armes! 

a Clialonnais! Les pantalons ronges a nous; quarante, cin-
« quante villes s'insurgent en même temps que nous ! Nous 

« fusillerons ceux qui ne voudront pas marcher. » 
« Que les émeutiers, arrivés au pont, s'en emparent, l'in-

terceptent, croisent la baïonnette sur ceux qui veulent pas-
ser et les menacent de mort, le pistolet au poing; que des 

officiers revêtus de leur uniforme, fonctionnaires, agnts de la 
force publique, mettent le, sabre à la main et enjoignent aux 

émeutiers de se retire-, de laisser le passage libre; 
«Ils sont obligés de rt lrmsser chemin, un militaire est pour-

suivi la baïo>)iiet*e dais les reins, obligé de chercher asile 
dans un magasin qu'on veut enfoncer, et où on lui procure un 

vêtement bourgeois. 
«Ce n'est que lorsque arrive un détachement avec quatre offi-

ciers en lete, le sabre à la main, que, voyant la folie de leur 
entreprise, les insurgés se dispersent et prennent la fuite dans 

toutes les directions. 
« On trouve sur le terrain, poignards, tire-points, limes et 

cuirasses; 
« Considérant que les faits révélés par l'instruction et les 

débats con-tituent les délits: 1° de fondation de société secrè-
te; 2" d'affiliation à société secrète; 3° de fausses nouvelles; 4° 
de cris séditieux; 5" d'attaques avec violence et voies de fait 
avec le concours de plus de trois personnes et de moins 
de vingt, mais sans armes ostensibles; 6° de rassemblement 
nocturne et armé, lequel s'est dissipé sans avoir fait usage de 
ses armes; 7" de provocation a attroupement; 8° de rébellion 
contre un ou plusieurs agenis de l'autorité ou de la force publi-
que; 9° de provocation a des militaires, pour les déiourner 

de leur devoir et de l'obéissance due à leurs chefs; 10° de me-
naces verbales de mort, avec ordre ou sous condition; 

«Lesquels délits sont prévus et réprimés par les articles 
209, 211, 212, :i07, 38S du Code plia ; 13 de la loi du 28 

juillet !848, 13 de la loi du 17 février 1852, 4 et 6 de la loi 
du 9 piillet 18'»«, 8 de la loi du 25 mars 1823, 1 et 2 de la loi 
du 17 mai 1819, 2 de la loi du 27 juillet 1Ô4'J, i" de la loi 

du 2i ma! 185i; 
« Que de tous les délits énumérés |Jus. haïr, il n'y a pas 

charges suffi-an es contre les nommes Sauranf\. Kniiclid, Ber 

irai'd, Beln-Doiii, Berang r, Lamze, St hizel, i-liaunay, Pu-
geau, Commàret, IMay, Simon Martin, Joiian fils; 

.. Que s'il s'élève contre eux des p>és .mutions plus ou 
moins graves, ces présomption* ne sont pas de nature à dé-
terminer la conviction de leur culpabiliié; 

« Considérant à l'égard de tous les autres prévenus 
« 1° Sur le chef de société secrète : 
« Considérant qu'il n'est certainement p.is admissible que 

l'on puisse condamner un prévenu pour- affiliation à la société 
secrète,par la seule raison qu'il aura euque ques relations avec 

Henri Se ey, mais bien lorsqu'il y a contre lui des faits ou 
des par..les qui impliquent nécessairement sa participation à 

l'association; 
« i onsidérant qu'il est snm ammeut établi au procès que 

Henri Serey en a été l'organisateur, que ce fait résulte de tou-

tes ses démarches pendant les trois mois qui ont précédé le 6 

mars; 
.. Que Louis Drevet a été à Chalon le second d'Henri Serey, 

qu'il .'a assisté dans tontes les circonstances et a assisté aux 
diverses réunions du 10 février sur le rempart Sainte-Marie, 
et du 28 février dans la prairie de Saint-Jean-des-Vignes; 

« Que Drevet fait également défaut ; 
« Que de l'instruction et d s débats, il résulte que I ouyet 

et Dard connaissaieut parfaitement Henri, que Dard a reçu le 

mort d'or Te ; : 
« Que Blanc, Raudot, Adolphe Pierre, assistaient soit a la 

réunion du 28 février, soit a celle du 10 où le mot I*ordre, : 

France sociale, a été donné ; 
« Que Gustave Bertrand, Gaudry, Jouan père faisaient partie 

de l'association ; î " ma"" ' i 
« Que Gustave Bertrand était à la réunion du ih et que les 

deux au res savaient tou , puisque tous deux avaient eu com-
munication de la lettre remise l.i 5 mars à Henri et ponant 
comme signal: -- Ma cousine accouchera demain; " que de 
plus, il est établi que Jouan père, rentrant a son atelier, dit, 
en faisant allusion à cette lettre: « Je sais quelque chose; » 
à quoi Gaudry répondit : « Je gage que upus allons être en re-

publique ; » . . . , , 
« Que Nicolas Martin, Michel et Bouqnereau étaient dans la 

cave d'Henri, et que celui ci leur expliquait ses plans, eu di-
sant : « Si le coup réuss.t, nous forcerons, le clocher de Saint-
V Pierre, no'S sonnerons lé tocsiu, noiis y mettrons le feu 
« avec da l'essence pour appeler les campagnes; » que 1 on ne 

fait de telles confidences qu'à des affiliés; et qu un de es 
derniers, sur les doutes qu'élevait Henri à l'égard de Bouque-

reau (Guépin), Martin, répondit : « Il marchera, il est bon; » 
que Hubert Bertrand convient de sa participation; 

« Que Catherine a assisté à la réunion du 28 février; que 
ce qui prouve de plus que Catherine a toujours appartenu^ 
aux soc étés secrètes, c'esi qu'en mars 1857, il tentait, de 
concert avec Bertrand, d'enrôler dans la société secrète la Ma-
rianne le nommé Volatier, lui promettant de l'argent s'il con-

sentait, elle menaçait s'il les dénonçait; 
« Sur le chef d'attaque du poste de la place de Beaune : 
« Considérant que, parmi les hommes coupables sur ce 

point, figurent : 1° Henri Serey, 2° Louis Davet, 3° Dard, 

i° Pouge , 5° B anc; 
« Qu , quant aux deux premiers, leur culpabilité résulte de 

la déclara-ion ae presque tous ses coprévenus; 
« Qu'H nri Serey commandait le mouvement, que Drevet 

était porteur d un clairon dont il sonnait en marchant en tète; 
que Dard convient d'avo r participé à cette violence; qu'il eu 
est de même de Pouyet, de Blanc et d'Hubert Bertrand; 

« Que ce délit est prévu et réprimé par les art. 209 et 211 

du Code pénal; 
« Sur le chef d'attroupement la nuit avec armes ; 
« Que sur cette prévention, l'instruction et les déb its cons-

tatent que Serey, Dr> vet, Dard, Pouyet, Blanc, Douare, Gau-
thier, Hubert Bertrand ont pris part au rassemblement noc-
turne et armé qui a amené les actes coupables qui se sont 
produits au pont; que Serey était armé d'un pistolet, que Dre-
vet en avait un lui-même, et que, dans l'intentiou de s'en 
servir, il s'était débarrassé de son clairon on le donnant à 

Saurant; 
« Que tous les autres portaient des fusils; qu'ainsi il y avait 

bien rassemblement, avec les deux circonstances d'armes et 

de nuit; 
« Que plusieurs autres se trouvaient là et faisaient partie 

des émeutiers. mais qu'ils: y étaient sans armes, du moins ap-
«t «MA. <raores H* • a, i_
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lel 1848, ils échappent sur ce fait à toute pénalité; mais 
n'en est pas de mémo de ceux qui éiaient armés; que c'est en 
vain que la défonte a soutenu que le fait incriminé ne consti-
tue aucun délit; par la raison que le rassemblement s'était dis-
sipé, sans qu alors il y eût la sommation exigée par la loi pré-
citée; 

« Que dans la lettre comme dans l'eyprit de la loi, il ne s'a-
git pas d'un rassemblement, jusque là menaçant sans doute, 
mais encore inactif, et sans qu'on puisse lui reprocher aucun 
acte de violence; 

« Qu'alors, sans doute, le magistrat s'avance et fait les 

sommations; 
« Mais qu'il n'y a rien de semblable dar,s l'espèce; qu'il 

s'agit d'une troupe de forcenés en pleine action qui viennent 
de violenter et d'enlever un poste, après une lutte acharnée; 

qui occupent militairement un pont, qui l'interceptent, qui 
repoussent, le pistolet au poing, ceux qui se présentent pour 
passer, qui poursuivent la baïonnette dans les reins un sol-
dat, qui n'échappe qu'en fuyant et au moyen d'un asile qu'il 
trouve chez un habitant; 

« Qu'enfin ils menacent de mort deux officiers qui les som-

ment de su retirer, de se dissiper.de telle sorte que quan i 
quatre officiers arrivent le sabre à la main, à la tète de la 
force militaire, ce n'est pas un simple rassemblement qu'ils 
vont sommer d.: se dissoudre, mais bien un ennemi qu'ils vont 
combattre après une lutte déjà engagée ; 

« Sur le chef de provoca'ion à attroupement: 
« Considérant que Serey appelait les Chàlonnais aux armes 

en annonçant que quarante villes se soulevaient ; que Blanc 
criait : « Allons, marchons, ne faisons pas les lâches ! » que 
Aenspeck criait : « Allons, Chàlonnais, n'y a-t-il pas de cloches 

à Chalon pour sonner le tocsin ? Nous fusillerons ceux qui ne 
marcheront pas ! » 

« Sur le chef de cris séditieux et fausses nouvelles : 
« Considérant que Pouyet, Dard, Blanc et Aenspeck criaient : 

« Vive là République ! » que Serey ajoutait : « La république 
est proclamée ! elle est proclamée partout ! » 

« Sur le chef de provocation à la désobéissance à l'égard des 
militaires : 

« Considérant qu'il est établi qu'en mars 1857 les nommés 
Berthaud et Catherine ont tenté d'embaucher un militaire 
alors sous les drapeaux ; 

« Que Berthau J a incité le témoin Volatier à signer une liste 
d'associés de la Marianne ; 

« Que Catherine l'y a également engagé en annonçant de 
l'argent en attendant le grand coup, et proférant des menaces 
dans le cas où il parlerait; 

« Sur le chef de détention de munition de guerre et de ré-
be'lion ; 

« Considérant que, si Brun a été trouvé porteur d'une boite 
contenant de la poudre, des balles et des capsules, il est cons-
taté par le rapport fait à l'audience par M. l'officier Bougier, 

après serment prêté, que ce ne sont que des munitions dé 
chasse ; que, si d'après certains arrêts, ces objets peuvent être 
jugés soumis à la loi du 24 mai 1834 à raison des intentions 
coupables qu'on supposerait au détenteur, il n'y a pas lieu 
dans l'espèce, d'admettre une telle supposition ; 

« Qu'il ne reste contre Brun qu'un seul fait, celui de résis-
tance contre un fonctionnaire dans l'exercice de ses fonctions; 
que ce fait, constaté par un procès-verbal régulier, tombe 
sous l'application de l'art. 212 du Code pénal, et qu'il y a lieu 
d'admettre les circonstances atténuantes à raison du peu de 
gravité de la résistance ; 

« Sur le chef de menace verbale de mort avec ou sans con-
dition : 

« Considérant qu'il ressort des déclarat'ons des témoins 
que, près du pont, au moment où le sieur Robin prenait uu 
fu-il qui lui paraissait abandonné, Douard, le saisissant à son 
tour, en dirigea la baïonnette sur la poitrine du témoin, en 
disant : « Lâchez ce fusil, o i je vous f .. la baïonnette dans 
le ventre, » et que c'est au moyen da cette menace qu'il s'em-
para de l'arme; 

« Considérant qu'il y a lieu de faire application des lois 
précitées; 

« Eu conséquence, 
« Le Tribunal déclare acquittés purement et simplement 

des poursuites dirigées contre eux les nommés : 
« Sauvant. Ktiurhel, Bertrand père, B ;lin, Ooin, Béranger, 

Carotte, Sungel, «.bauuay, Pugcau, Comuiaret, Defay, Simon' 
Jouan fils et Saunier; 

« Déclare les nommés Serey, comme organisateur, Drevet 
Dard, Pouyei, B ane, ftàudot, Gustave Bertrand, Gaudry, Jouan 
père, Nicolas Martin, Michd,Uouquereau, Hube-t Bertrand et 
Catherine convaincus d'avoir fait partie d'une société se-
crète; 

« Déclare Henri Serey, Drevet, Dard, Pouyet, Hubert Ber-
trand et Blanc coupables d*a>w)ir, le G mars 1858, sans armes 

ostensibles, au nombre de plus de trois personnes et de moins 
de vingt attaqué avec violence et voies de fait des agents de 
la force publique ; 

« Déclare Serey, Drevet, Dard, Pouyet, Blanc, Doutre, Gau-
thier et Hubert Bertrand coupables d'avoir, le 6 mars, fait 
partie d'un rassemblement nocturne et armé qui s'est diss pé 
sans avoir fait usage de ses armes; 

« Déclare Serey, Blanc et Aenspeck convaincus d'avoir, par 
des discours publiquement profères, directement provoqué des 
citoyens à se joindre à un ai troupe meut nocturne et armé; 

Déclare S rey, Pouyet, Dard, Blanc et Aenspeck coupables 
d'avoir publiquement proféré des cris séditieux ; 

« Déclare Berthaud, Catherine atteints et convaincus, Ber-
trand et Catherine, d'avoir, en 1857, à Chalon, par provoca-
tions publiquement ai'essé-'S à un militaire, tenté de le dé-

tourner de ses devoirs et de l'ob issauce qu i, devait à ses 
chefs ; 

« Déclare Brun acquitté du chef de détention de munitions 

de guerre, mais convaincu d'avoir, le 15 mars 1858, résisté 

avec voies de fait à un fonctionnaire chargé d'exécuter un 
man lut de justice ; 

« Déclare Douare convaincu d'avoir, le 6 mars, adressé à 
un citoyen une menace verbale de mort sous condition; 

n Condamne, savoir : 
« Serey à quatre années d'emprisonnement et 1,000 francs 

d'amende; 
brevet, Dard et Pouyet, à-deux animes de prison et 100 fr. 

d'amende; 
« Blanc, Catherine et Berthaud, à un an de prison et 100 fr. 

d'amende ; 
« Guslave Bertrand, Aenspeck et Douard, à six mois do pri-

son'; ' 
« Jouan père à trois mois de prison et 100 fr. d'amende ; 

« Gaultier et Gaudry, à deux mois de prison ; 
« Raudot, Nicolas Martin, Michel et Bouquereau, à un mois 

de prison ; 
«■ Hiibert Bertrand à quinze jours de prison; 

« Brun à 50 francs d'amende; 
Les condamne tous solidairement aux dépens, à l'excep-

tion de Brun qui n'est condamné qu'aux frais du procès-

verbal ; 
« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps ; 
« Les condamne tous en outre à l'interdiction des droits ci-

viques pendant une année. » 

Le 1", Fenayron, vol avec effraction dans une maison 

jitée. — Gudirt, idem par un commis salarié. 

Le 2. Roauet. détournement nar un commis. — Fille 

DIS ASSISES DS LA SKIRTE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine de 

juin, sous la présidence de M. le conseiller Filhon : 

Le 

habitée, 
Le 2, Roquet, détournement par un commis. 

Michel et fille Morsa, vol domestique. 

Le 3, Vasseur, détournement par un serviteur à gages. 

— Fille Renard, infanticide. 

Le 4, Dunand, vol à l'aide de fausse clé. -— Pignot, vol 

à l'aide de fausse clé. 

Le 5, Lafarge, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de quinze ans. — Gaillard, faux en écriture de 

commerce. 
Le 7, Pouillot, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze ans. — Nérand, tentative d'assassinat. 

Le 8, femme Villemain, détournement par une servante 

à gage. — Faguette, femme Faguette et époux Pierrot, 

contrefaçon et émission de monnaie conlrefaiie. 
*-- N, M.,„

RSIL
 Rriô.re et autres, faux en écriture de com-

merce. 
Le 10, fille Guillon, vol domestique. — Bousquet, ten-

tative d'assassinat. 

Les 11 et 12, femme Ventre d'Aunol, complicité de 

banqueroute frauduleuse. 

Le 14, fille Bocqueî, vol domestique. — Bellemois, 

faux en écriture de commerce. 

Le 15, Andral, banqueroute frauduleuse. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, a écrit, le 

19 de ce mois, la lettre suivante à M. Larombière, prési-

dent de chambre à la Cour impériale de Limoges : 

Monsieur le président, 
Le Commentaire des titres III et IV du livre III (h*. Code 

Napoléon, que vous avez publié en 1857, a déjà mérité de 
prendre pince parmi les études les plus éclairées et les plus 
consciencieuses de notre droit civil. 

Vous avez su i-.llier aiu.si aux honorables services du magis-
trat les recherches patientes et fécondes du jurisconsulie. 

L'Empereur, à qu. j'ai dù rendre compte de ces heureux ef-
forts et de ce noble exemple, a voulu vous en témoigner sa 
satisfaction par une distinction exceptionnelle. Je suis heu-
reux d'avoir à vous annoncer que, pur décret de ce jour, Sa 
Majesté vous a nommé chevalier de l'ordre impérial de la Lé-

gion-d'Hoiineur. 
Recevez, etc. 

Le garde-des-sceaux, ministre 
de la justice, 

E. DE ROTER. 

CHRONIQ.UK 

PARIS, 22 MAI. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris, du 

17 avril 1858, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

M1" Justine de Dalmas par M. Théophile-Auguste Tribout 

de Morambert et Mme Aspasie Bonnescuelle de Surmont, 

son épouse. 

— A l'issue des audiences ordinaires, la Cour impé-

riale, en assemblée générale et publique et en robes 

rouges, a procédé à l'installation de MM. Conchon et 

Pasquier, nommés conseillers par un décret récent. 

MM. Gauthier de Charnacé et Poi talis, nommés par le 

même décret vice-président et juge au Tribunal de pre-

mière instance de Paris, ont ensuite prêté serment. 

— Vers la fin du mois dernier, un homme des plus ho-

norables, un ancien préfet, se promenait dans les Champs-

Elysées, donnant le bras à sa fille, jeune personne douée 

d'une grande beauté. Pour complaire à sa fille, presqu'u-

ne enfant, il s'était arrêté un moment devant un théâtre 

de marionnettes. Quelques minutes s'étaient à peine écou-

lées que M. M... remarque que sa fille est agitée, que son 

regard est inquiet ; puis tout à coup elle pousse un cri, se 

rejette vivement sur son père, l'étreint dans ses bras, le 

presse convulsivement, en montrant près d'elle un hom-

me en blouse, dont le désordre, les trails hideusement 

animés offraient la preuve du plus abject outrage. Hors 

de lui, M. M... se jette sur cet homme ; il allait le briser, 

lorsque des agents de police interviennent, le lui arra-

chent des mains, en lui promettant que justice sera faite. 

Oui justice sera faite; le coupable Isidore Frebet, un 

de ces hommes abrutis, chez qui la raison n'est plus qu'u-

ne lueur incertaine, comparaît aujourd'Bui devatit le Tri-

bunal et va être frappé 5 mais le malheur qu'il a causé est 

irréparable, le cœur du père est à jamais brisé; sa fille 

avait éprouvé un tel saisissement, qu'on la ramena chez 

elle da'is un état affreux, aux suites duquel elle succom-

ba bientôt. 

Si quelque chose peut ajouter à la profonde tristesse de 

ce tableau, c'est la tenue à l'audience du misérable Fré-

bet, prévenu d'outrage public à la pudeur; elle est telle, 

que, bien qu'il soit détenu depuis un mois, circonstance 

qui l'a mis dans l'impossibilité de satisfaire ses ignobles 

passions, la première interpellation de M. le président est 

de lui demander s'il t si ivre. 

Non, répond-il (l'une voix qui n'en est plus une; mais 

vous pouvez pas me condamner; n'y a pas de témoins. 

M, le président Befthelin : Taisez-vous, malheureux ; 

e seul témoin qui pourrait vous confondre n'est pas là; 

la justice a respecté sa douleur; il pleure la mort de sa 

iule que vous avez tuée. 

Frébet: N'y a toujours pas de témoins; on peut pas 
me condamner. 

Le Tribunal condamne cet homme à un an de prison. 

— Quatre pharmaciens ont déposé une plainte contre 

la femme Bégué, herboriste à Greoelie, rue du Commer-

ce, 16, pour mise en vente de médicaments et d'un re-

mède secret, dit : l'ommade pour guérir les engelures. 

Us se sont portés partie civile. 

Le Tribunal correctionnel, saisi de la 

damne la femme Bégué à 50 fr d'amiV? Ur8u>te, a 

dommages intérêts (soit 25 fr iufiS V ^ fi 
viles) ; de plus, il a ordonné l'affiche!d i,^
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nt 
mère. 

de 

exemplaires, dont un à la porte de l'état e"getnent 

femme Bégué; le tout aux frais de cette îf
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Ont été condamnés à la même audience 

La veuve Frottier, lanière à Massv t< ■ 

pour mise en vérité de lait falsifié, à div >„ne-et 

et 50 fr. d'amende;
 J0Urs

 de
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Enfin, pour envoi à la criée de veaux trrm • ' 

sieur Monté, boucher à Cloyes (Eure-et r fUnes • 1 

d'amende, et le sieur Bernard, boucher 4
 à2

H* 

(Sarthe), à 50 fr. d'amende.
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— La loi sur les livrets, du 22 

'ande efficacité pour réglei 

ouvriers, et entre ces derniers et l'administrât' 
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grande efficacité pour régler les rapports entrô f
81

.
 d

'>* 

ouvriers, et entre ces derniers et l'a Iminisirati Ures? 

que. Le livret est en mémo temps un passe-non pub|i-

mis de séjour et un registre, en quelque sorte ôffi-
D
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sont consignés tous les actes de celui qui
 en
 ,ciel, on 

comme ouvrier et comme citoyen ; c'es 
complète de sa vie. 11 est don 

une 
nanti. 

te fort importani'^oïï8''.-. 
vners de bien connaître toutes les dispositions H , °«-

sur les livrets, au nombre desquelles il en est d?F
 lci 

Vêtes, au point de vue pénal, l'article 13 nota sé~ 
cet article est ainsi conçu : l4mHeiit. 

Tout ouvrier coupable de s'être fait délivrer un r 

sous un faux nom, soit au moyeu de fausses déelawaS** 
de faux certificat, ou d'avoir fait usage d'un livret 0,1,1 

appartient pas, est puni d'un emprisonnement de tive'
1
"

16
'»! 

un an. » ' r0ls mois, 

C'est pour une infraction à cet article 13 q
u

'
U|)

 I 
boulanger, Louis-Eugène Osseliti, demeurant à T* 
rard, était traduit devant le Tribunal correction i?;" 

chambre), dans les circonstances suivantes. Osseli
 6

' 

reçu de la prélecture de police un premier livret « 

prétexte vrai ou. faux qu'il l'avait perdu, il se'nré 

chez le commissaire de police de Vaugirard, et à l'aidé 

fausses déclarations, il obtint la délivrance' d'un no 

livret; mais la fraude ayant été reconnue à la prélect* 

de police, Osseiin a été arrêté, et par suite traduit dev"* 
le Tribunal. " 811 

Osseiin a renouvelé à l'audience l'excuse de la pertAj 

son premier livret, mais le minislère public a repoussé 

moyen de défense. Des moyens, a-t-il dit, sont dS 

IWvrier qui a perdu son livret, de s'en faire délivrer,, 
autre, mais la lot punit et devait punir sévèrement? 

vrier qui, à l'aide de fausses déclarations, se fait déW 

uo second livret, faisant ainsi disparaître le premier dm 

à-dire le seul document qui puisse renseigner ntiiens 
sur ses habitudes de travail et de moralité. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, parao-

plicatton de l'article 13 précité, moiifié par l'article 48 

du Code pénal, a condamné Osseiin à un mois d'empri-

sonnement. 
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— Que dans la même rue demeurent deux 

quatre, six, dix Moreau et autant de Durand, cela n'a net 

que de très ordinaire, mais qu'il y ait dans la rue Don-

deauville, à La Lhape le, deux personnes portant le nom 

infiniment inoins commun de Pillavoine, c'esL un hasard 

assez singulier et qui a amené uu fait soumis aujourd'hui 

auTribuual de police correctionnelle. 

Une lettre avait été adressée par la poste : « 4*M. Pil-

lavoine père, rue Doudeauville, 57, à I.a Chapelle-Saint' 

Denis ; » le facteur se présente au numéro indiqué et li, 

il lui est répondu que personne du nom de Pillavoine ni» 

bite la maison. 11 savait qu'au numéio 42 de la même rue, 

demeurait un sieur Pillavoine fort connu ; ne doutant pas 

que cet individu ne soit le destinataire de la lettre, il la 

lui remet. 
Or, la lettre contenait un mandat -de 40 franc9 sur la 

poste. Pillavoine se rend au bureau, présente son litre, 

signe le reçu et touche les 40 francs. 
Aujourd'hui il est prévenu de vol, pour avoir touche 

une somme d'argent destinée à un homonyme, demeu-

rant au ri" 51 de la rue Doudeauville, et non au 57, comme 

le portait l'enveloppe, ce qui explique le refus de la let-

tre à ce dernier numéro. 

Le prévenu allègue sa bonne foi. . m 
M. le président : Votre bonne foi peut parfaitement^ 

mise eu doute; comment, vous recevez une lettre 

Lelyolles; vous ne connaissez personne de ce nom, 

vous croyez que la lettre est pour vous? ■ . 
Le prévenu : J'ai cru que c'était un paiement que je^ 

connaissais pas et qu'il s'agissait d'un héritage, J
 f 

tas de famille de tous les côtés que je ne.les connais y > ^ 

tous, moi, mes parents. . V011S 
M. le président : Mais le signataire de la ie«'c 

envoie 40 fr. pour des frais de tutelle concernant sa^ 

il vous parle de la mort de sa belle-mère, d un r 

Julie, qui n'est pas contente de placer ses enlanis,^ 

toutes choses qui vous sont étrangères, et vo 

que la lettre est pour vous ? on 
Le prévenu : Je vous dis que je. croyais qu ^ ̂  

parent que je ne connaissais pas; il me disait q ^ 

opportun de m'occasionner ce dérangement la, ^ 

recours à mon obligeance et il m'appelle son 

an. nlaisance & 
M.le président : Et vous avez eu la comp' 

toucher les 40 francs? . .
 nmI
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Le prévenu : Je les ai 

étaient neiii. 1 » a réc 
M. le président : Oui, quand on vous tes
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mais, tenez, il y a autre chose : dans sa lem j
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taire s'excuse de ne pas vous avoir FePon°"F
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implique qu'on lui avait écrit. Eh bien! V 
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Le prévenu: Je vous 

chose à tout ça 

dis, je n ai 
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M. le président : La seule chose que ■ - -
 lS 

prise, c'est qu'il y avait 40 fr. à toucher, ei K ̂  

portait Pillavoine avec deux 11, et votre u .. , 

un seul. . ■].
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Le prévenu: Partout dans ma '
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crivent avec deux l; certainement J ai 

c'était involontaire. ' , „
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ois de P 
Le Tribunal condamne le prévenu a m ^. 

mesa:..„|lèrf. 
Un courtier en vins raconte1 ainn «J j; 

en1' Le 29 avril, un de i«es clients penaa.^^^ 

un joli client, qui fuit bien les çhow»>•
 ?

 la^ 1 
jour là, le client s'était surpasse au po. ]

 c0
„
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1ère, commencée à onze heures du 

encore à dix heures du soir, j eus re njessieur^ir 
vous aire, a 

'échantillons ; 

encore 
sortir dehors. Pour tout 

l'honneur de vous informer ( 

1ère, j'avais apporté de jolis c-»-
 s

v> 

lis vins en bourgogne et i™000- „„
 ceS

 détails? 
M. le président : Passez sur tous o ^ 

admis la rue, que vous est-, arnjj- dés^f^ là 
Le courtier : Les choses 

sieurs, les plus désagréables; 

avais-je trouvé un endroit c 

comment dirais-ji 

vous allé? 
able- u» 

Ne, 
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; U.i moment, lui dis-je, s Jj3r*. 
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pas ies uns sans les autres, m 
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rnuffle;ce n'est pas toi qui as pris Sébastopol, et 
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i. » Que" croyez-vous qu'il m'a donne, mes-
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 P
? un

 énorme coup de poing sur la tête; mais énor-
leurS

' - oint que je lui ai dit : « Mais vous êtes donc un 

car votre poing est un vrai assommoir. Que 

^f'vous qu'il me répond, messieurs? 

cf°}' >„ «résident : Pas d'interro«ations interrogations au Tribunal, et 

• a,. , 
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ie Don-
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e-Saint-

ié et là, 

lé n'Ira-

me rue, 

tant pas 

e, il la 

s sur la 

,n titre. 

touche 

demeu-

jucher 

u le président 

^courtier'- H m'a répondu par un second coup de 

a
 encore plus assommant que l'autre; au point que je 

P^îdit: « Mais, malheureux, vous êtes donc chargé de 

. bassiner, cela ne se l'ait pas un jour de crémaillère. » 
0
 %

 le
 P

résident :
 ^

ue vous
 disait-il, en vous traitant 

i}af
e
 courtier : Mais c'est qu'il ne me disait rien du tout, 

malheureux n'agissait que du poing ; c'était une ef-

1 vante pantomime. 

M le président : Avez-vous remarqué dans quel état 

jvsprit U se trouvait ? 

le courtier : Je crois bien qu'il avait pendu aussi une 
go crémaillère. 

Me prévenu Lefort, grand et robuste blond de vingt-

L ^iis : Je ne sais pas combien j'en avais pendu, de 
C
!
r
émaillères, mais ce que je peux vous dire, c'est que tou-

les crémaillères du monr|e ne pourraient pas me faire 

opeler si j'ai parlé ou non'à monsieur. 

M. l« président : Vous ne lui avez pas parlé, il le dit 

y-même ; mais vous l'avez frappé par deux fois; et ce 

n'est pas tout, vous avez résisté aussi à un agent de la 

L, publique, qui est intervenu et qui a été obligé de 

volIS
 traîner au poste, ou vous ne vouliez pas vous 

rendre. ' I 
lefort : Oui, c'est ce qu'on ma communiqué le lende-

main, quand on m'a réveillé dans le violon ; mais quand 

on nie le dirait jusqu'à la lin du monde, ça serait comme 

u on chantait. Je ne dis pas que monsieur n'a pas reçu 

deux «:oui.s de poing... 

le courtier : Et deux jolis encore 1 

lefort : Mettons qu'ils étaient jolis, si vous voulez ; ça 

«fait alors des jolies choses que j'aurais faites sans m'en 

'douter. 

Un mois de prison apprendra au grand blond à ne pas 

perdre la mémoire et à frapper moins fort. 

_ Le commissaire de police de Vaugirard ayait été 

ijformô avant-hier que, depuis la veille, les locataires 

d'one maison du boulevard e-xténour des Fourneaux é-

laient gravement incommodés par des miasmes dont on 

koorait a cause, se rendit en toute hâte sut les lieux avec 

un médecin, le docteur Leroux. Il parvint bientôt à s'as- , 

iiirer que ces exhalaisons pernicieuses s'échappaient I 

d'un logement au deuxième étage de cette maison. Ce lo-

gement était occupé habituelle aient par un sieur 1.-., 

âgé de 55 ans, voiturier, que personne n'avait aperçu de-
puis plusû urs jours. 

En apprenant cette circonstauce, le magistrat fit im-

médiatement ouvrir la porte par un serrurier, el, ea pé-

nétrant, à l'intérieur, un spectacle affreux s'offrit à sa vue. 

Au milieu de la pièce se trouvaient trois réchauds conte-

nant des débris éteints de charbon de bois, sur lesquels 

était étendu le cadavre en décomposition du sieur T... Le 

corps reposait sur l'un des réchauds ; toute la partie gau-

che de la poitrine avait été carbonisée et les os calcinés, 

et présentait une large ouverture au milieu.de laquelle le 

cœur était à découvert. Les mains, également carboni-

sées élaiû4t'D^acées dans les autres réchauds ; les doigts 

étaient fermas et serraient fortement un morceau de 

charbon de bois à moitié consumé, qui avait dû être 

éteint par la pression, après avoir hrûié les chairs jus-

qu'aux os. La mort remontait à environ quarante-huit heu-

res. Elle avait été provoquée par la victime, qui avait 

ese.ayé ensuite, mais inutilement, de Técarter. 

Eu effet, la commissaire ne pohee a pu constater que 

le malheureux T..., a^rèa avoir allumé le charbon et 

s'être couché sur son ht, s'était levé, picbablemant lors-

qu'il avait été atteint par (es premiers sympiômes de 

l'asphyxie. Ne pouvant supporter les douleurs atroce:) 

auxquelles il était eu proie,dt peut-être aussi guidé par un 

dernier instinct de conservation, il s'était traîné jusqu'à 

une fenêtre dite à tabatière et avait cherché à ouvrir cette 

fenêtre à l'aide d'une tringle en fer qui y était lixée; mais 

de plus ea plus épuisé par les souffrances, il n'avait pu 

aec /inplir ce travail, et il était tombé au milieu du bra-

sier arde.it qui se trouvait près de lui. Réunissant le peu 

de force q.u lui restait, il avait cherché au même instant 

â disperser le charbon en iqcandose-mee avec les mains ; 

puis, ne pouvant y parvenir, il l'avait terré convulsive-

ment avec les doigts dans deux des réchauds, sans pou-

voir écarter son corps du troisième, sur lequel il était 

tombé. C'est dans cette horrible posnion qu'il a succombé 

quelques instants plus tci d. 

Au moment où. le commissaire de police terminait ses 

constatations légales, on venait le prévenir qu'un autre 

habitant de la même commune venait aussi de mettre vo-

lontairement lin à ses jours. Le magistrat s'étant rendu 

immédiatement sur les lieux, reconnut que ce dernier s'é-

tait donné la mort à l'aide de la strangulation. C'était un 

sieur C..., âgé de quarante-neuf ans; il s'était pendu dans 

un grenier commun, à une si laible hauteur qu'il se trou-

vait presque à genoux sur le plancher; néanmoins, il était 

parvenu, dans cette position, à réaliser complètement son 
sinistre projet. 

CACHEMIRES DES INDES. 

La COMPAGNIE LYONNAISE met en vente un envoi 

considérable de châles que sa maison des Indes a fait 

fabriquer pour elle. Ces châles, d'une incomparable 

beauté, méritent de fixer l'attention des dames. 

37, boulevard des Capucines. 

Demain lundi, les magasins de nouveautés de la 

TOUR-SAINT-JACQUES, 88, rue de Rivoli, met-

tront en vente plusieurs affaires importantes à un bon 

marché exceptionnel, et parmi lesquelles nous signa-
lons : 

Une nouvelle affaire taffetas quadrillé, à. • 2 f. 

5oo robes taffetas à volants, à 35 

Burnous taffetas cuit avec ruches à la 

vieille, à 22 

Châles crêpe de Chine unis qualité de 80 f. 

Robes à double jupe barège anglais, à. , 

Robes à volants barége anglais, à. . . . 

Véritable poil de chèvre chiné et grisaille 

Jaconas imprimé toutes couleurs, à. . . . 

Piqué anglais, nouveauté en vogue, à. . 

Robes à volants jaconas imprimés à. . . . 

Et, de plus, une affaire exceptionnelle en robes de 

soie, à disposition et au mètre, les plus riches. 

Nouveautés de la saison à un bon marché que cette 
maison seule peut offrir. 
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Chemins de fer de l'Ouest.—.Dimanche 23 mai, fête de 

Nanterre, fête d'Argenteuil. — Grandes régates sur la 

Seine, près le pont de Saint-Cloud. 

— Véritable Onguent Cqnet-Girard, pour guérir les 

plaies, abcès, panaris, etc., boulevard Sébastopol, 11. 

— Tous les soirs, à l'Odéon, L'école des Méhages. Cette œu-
vre, d'une vraie valeur, a conquis sa place sans avoir recours 
au tapage et aux éloges anticipés. On commencera par une 
Femme heureuse. 

— RANELAGH. — Aujourd'hui dimanche de la Pentecôte, 
2e soirée musicale et dansante, de huit heures du soir à mi-
nuit. Orchestres ries concerts de Paris. Chemin de fer du 
bois de Boulogne. Trains supplémentaires à minuit. 

— Aujourd'hui dimanche et demain lundi, solennités de Sa 
Pentecôte, grandes fêtes de jour au Pré-Catelan. 
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On lit dans le Siècle •• 

,1 Les maladies de la peau peuvent revêtir mille 
formes différentes. Elles peuvent occasionner des 
engorgements, dts abcès, des ulcères, des affec-
tions cancéreuses du nez, du sein, dos phthisies, 
eic. C'est sur ce vaste champ des maladies dar-
Ireuses que l'on pourra constater, par des preu-
ves irrécusables, la puissante efficacité du Rob de 
Boyveau-Lalfecteui'. Mous nous bornerons à citi'r 

les faits suivants, transmis par les hommes de 
.l'art: . 

« DARTRE . REBELLE. — L'an dernier, j'ai em-
ployé votre Rob dans deux-maladies cutanées dif-
férentes, ei je les ai parfaitement guôries par son 
Wiploi. Aujourd'hui, je vois une malade atteinte 
d'une affection dartreuse qui a résisté aux prépa-
rations arsenicales et à plusieurs autres traite-

1 «lents. Je viens vous prier He vouloir bien m'ex-
pédier le plus lôt possible une caisse de votre ex-
ilent Rob. — J. VASSEUR, médecin. 
Solre-le-thàteau, 48 mai 4 852. 

« ECZÉMA CHRONIQUE. — Eu plusieurs circons-
tances déjà, j'ai employé avec succès votre excel-
lent Rob; j'ai aujourd'hui à traiter un malade at-
teint d'un eczéma chronique. — CAFRON, docteur-

médecin-major au 10" chasseurs. 
« Clermont-Ferrand, 7 septembre 1852. 

« TACHES A LA PEAU. — Monsieur, M. X..., du 
6' dragons, a eu l'honneur de vous demander 
quelques bouteilles de votre excellent Rob pour ues 
taches dont il est porteur depuis quelques années. 
M. X..., m'ayant bien voulu consulter à mon pas-
sage en cette ville, j'ai complètement approuvé la 
résolution et les conseils que contient votre lettre 
d'envoi. — Dr E. ELT, médecin au régiment de 
gendarmerie de la garde impériale. 

« — M"" F... a été complètement guérie par le 
Rob d'une amiction dartreuse aux jambes ; cette 
dame n'a pas même suivi ie traitement complet : 
tro s bouteilles ont suffi. — BEU, pharmacien à 
Monlauban. 

« DARTRE VIVE. — Une dame, âgée de quarante 
à quarante-cinq ans, était affectée depuis fort 
longtemps d'une darire vive sous le sein gauche; 
tous les moyens employés jusqu'ici avaient été in-
fructueux ; bien plus, l'approche de l'âge critique 
avait amené une irritation plus granité, et la plaie 
avait pris un développement effrayant. Dans cette 
pénible situation, elle eut recours, suivant le con-
seil qu'on lui donns, au Rob Boyveau, qui amena 
une prompte et entière guérison. — Emile COET, 

pharmacien à Roye, membre du jury médical du 
département de la Somme. 

« LÈPRE DU VISAGE. — Une dame, âgée de soi-
xante-huit ans, avait depuis vingt ans une dartre 
qui lui couvrait la plus grande partie de la figu-
re, et qui, elle aussi, avait résisté à tous les trai-
tements. Deux seules bouteilles ont suffi pour "la 
guérir. — BROU-DCCLAUP, pharmacien à Rochefort. 

« — Madame X,.. était, depuis longues années, 
affectée d'une dartre dont le visage était souvent le 
siège. L'emploi de quatre bouteilles en a produit 
la guérison, qui parait être durable. — COUTANT, 

pharmacien à Fontainebleau. 

« SÏPHILIDE. —M. D..., âgé de quarante-huit 
ans, portait à la jambe gauche, depuis l'âge de 
vingt-cinq ans, une dartre qu'il avait en vain-trai-
tée par tous les moyens ordinaires. Six bouteilles 
de Rob et quelques bains la firent disparaître 
complètement. — LECOO, pharmacien à Saint-
Quentin. 

« CoNstiTUTiox DARTREUSE. — Le sieur X..., 

après avoir suivi différents traitements indiqués 
par de savants méd- cins, afin de le guérir d'une 
immense quantité de dartres qui lui couvraient 
une partie du corps, n'a pu trouver sa guérison 

que par l'emploi du Rob Laffecteur, et quelques 
bouteilles lui ont suffi. — DAVID, pharmacien. 

« TACHES FURFCRACÉES. — Dans les maladies de 
la peau, le Rob de Boyveau-Lhffecteur a toujours 
été employé avec succès. C'est awc ce médica 
mentque j'ai guéri unedame qui portait àla cuisse 
une dartre furfuracée. Six bouteilles suffirent 
pour le traitem nt. — J. LAVOLLET, docteur en mé-
decine, rue Tiquetonne. 

— « J'ai deux observations bien concluantes à 
vous transmettre en faveur du.Rob Laffecteur pour 
des affections de la peau les plus rebelles. — Du 
TOYA, docteur-médec. Guingainp, le 6 août 4849. 

« GALE INVÉTÉRÉE. — Je déclare que M. G..., 
bal itant du département des Vosges, était atteint 
depuis cinq ans d'une gale qu'il avait combattu-, 
par plusieurs traitements toujours infructueux. 
Eveillé toutes leg nuits par uu- prurit d*v«a»--pit-
rulent au premier frottement, il a été parfaitement 
guéri, en suivant les conseils du docteur Girand<"au 
de Saint-Gervais, par le Rob lîoyvenu-Laffecteur. 
— GRANET, ex-chirurgien des hôpitaux. 

« ECAILLES SI R TOUT- LE CORPS. — Encouragé 
par le succès que j'ai obtenu l'année derniers chez 
un malade atteint depuis longtemps d'une érup-

tion squammeuse de tout le corps, je viens vous 
prier de m'envoyer douze bonteides de R'>b B »y-
veuu pour une malade atteinte d'une éruption à 
peu près semblable à la face. BRION, D.-M. P. Dun- . 
sur-Meuse. 

« Le Rob végétal du docteur Boyveau-Laffee-
teur, garanti véritabln par la signature du docteur 
Giraudeau de Saint Gervais,,esi, bien supérieur à 
tous les sirops d puraiil's dits de Larrey, de Cui-
sinier, de salsepareille, de sa, onaire, etc. Il rem-
place l'hui'edefoiedemorue, lesiiopanti-scorbuti-
que, les essences de salsepareille, ainsi que toutes 
les préparations à base d'iode, d'or, etc. 

« Dépôt chez tous les pharmaciens ef droguistes 
de la France et de l'étranger, chez lesqu* ls on dé-
livre uns notice gratis sur les proprié,és du Rob 
Laffecteur. 

« Pour plus de d"étftils sur la méthode, voir le 
Manuel desan/e. dictionnaire de médecine, d'hy-
giène et de pharmacie pratiques, grand in-rS, 288 
pages.—Prix, franco, 1,0 cent., qu'on paie avec 3 
timbres-poste en s!adre.-satrt a l'auteur,'ff. Girau-
deau de Saint-Gervais, 12

é
 .ru^Richer, à Paris. 

« Consultations gratuites par correspondance. » 
.(i9706t 

r DE FER VICTÔR-IMMAHilËL 
MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêt à 4etdemipour 400 l'an, garanti 
par le gouvernement sarde, soit 8 fr. 50 par ac-
tion, sera payé à partir du 29 mai courant, sur la 

présentation des titres, de dix heures à deux heu-
,es> l«s dimanches et fêtes exceptés : 

A Paris, au siège de l'administration, rue Basse-
du-Rempart, 48 bis ; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
Aloriu, aux bureaux de la compagnie, gare de 

Porte-Suze; . 11 ■gHEBBSg**! 
A Londres, chez M. S.-W. Morgan, Throgmor-

ton street, 38. 

<,1.l ordre du conseil d'administration, 
(t»/6lj* j_,

e
 secrétaire, Louis LEPROVOST. 

^ MffiS DE FER Dli MIDI 
jjT

 hU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE, 

klée acUoniiaires sont prévenus que l'assem-
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 écoule assemblée sera valable quel que 
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K
.noTtl0rft des actionnaires présents et des ac-

5 ^présentées. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il 
faut être propriétaire de quarante actions au moins 
et en faire le dépôt quinze jours avant l'assem-
blée. 

||Ce dépôt sera reçu de dix heures à trois heures: 
A Paris, à la société générale de Crédit mobi-

lier, place Vendôme, 15 ; 
A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-

tion, allées de Tourny, 33. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
(49763) G. POUJARD'HIEU. 

SOT DES CHARBONNAGES DES 
BOUCHES Dl-RHOU 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale et extraordinaire pour le 9 juin pro-
chain, à quatre heures, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 82, à Paris, à l'effet de délibérer sur des 
traités d'achat et de fusion, et sur des modifica-
tions aux statuts. 

Le gérant, 
(49765) . LHUILLIER et C*. 

S" DE LA LIBRAIRIE NOUVELLE 
f. MM. les actionnaires delà Société delà librai-
rie nouvelle sont convoqués en assemblée ex-
traordinaire le samedi 29 courant, à trois heures 
et demie. 

La réunion aura lieu à l'imprimerie de la So 
ciété, rue Breda, 15. 

CARBURINE ÇHAVANON 
pour détacher les étoffes èt nettoyer les gants, 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 4 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-IIonoré, Paris. 
(19680) 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par M- LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dansle traitement des maladies des 
femmes); guérison prompte et radicale 1sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées 'de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(19221*) 

LE SIROP D ECORCES D'ORAN-
liTCi i ilÙOE't' en harmonisant les fonctions 
ULiJ iiiULilLIj, de l'estomac et des intestins,' 
enlève les causes prédisposantes aux maladies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-
mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 
3 fr. Chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rueNve des-
Petits-Champs,26, à Paris. Dépôt danschaque ville. 

A IMA TENTATION 
39 et 61 

FAUBOURG ST-HONORÉ 
«9 

AVENUE MARIGNY. PLACE BEAUVEAU 
Maison connue pour vendre 

TIIÈS BON MAlîCH 
UU 11 IRE D'EN MAGASIN SPÉCIAL D'ÉTOFFÉS POUR AtSCRiJSISTS 

Mise en vente, à cette occasion, des articles suivants : 
500 pièces de Perse, article de 1 fr. 10, 

grand teint, vendu 

800 pièces perse, dessins riches, d'une 
valeur de 2 fr. 25, vendues 

200 pièces Catalan, nouveauté pour ameu-
blement, à un prix exceptionnel. 

400 Rideaux blancs encadrés, 

» fr. 65 

1 . 10 

90 

400 pièces Barége anglais, grande larg. 
200 pièces Orléans mélangé, la robe, 
500 Robes à volans, laine et soie, 
1,200 Châles tissés,-
Taffetas d'Italie noir, pour robes. 
Peignoirs confectionnés pour dames, 
1,500 doux, de gants de Suède, la douz. 

1 10 
4 fr. 75 

13 50 
4 75 
2 95 
5 75 

45 » 

Sociétés commerciale». — Faillite». — PoMlcation» légale». 
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L0!"ses, fauteuils, us-

tensiles de cuisine, etc. 
{8465, Hureau, fauteuils, tables, di-

vans, bibliothèque, vêtements, etc. 

Hue de la Villerl'Evêque, St. 

(8166 Bureaux, bibliothèque, glaces, 
armoire, rideaux, chaises, etc. 

Rue du Senlicr, 28. 
(SKT) Bureau, canapés, table de 

nuit, pendule, comptoirs, etc. 

Le 25 mai. 

E i l'hOtel des Commissaires-: ri-
seurs, rue Rossinl, 6. 

(SiK) Armoire, lable, chaises, poêle, 

ytai-e, .lantaluns, rasoirs, etc. 
Table en acajou, fauteuils, ca-

uapé. piano, tableaux, etc. 
(8469/Bureau, buffet, commode, ta-

pis, fourneau, fontaine, etc. 
(8470) Buffet, commode, rideaux, 

descente Ue H!, pendule, etc. 
(8471) Tables, armoire, comptoirs, 

grande quantité de ganis assortis. 
(8*î2) Comptoirs, tables, chaises, 

glaces, placets, poêles, etc. 

(8473) Piano, commode, bureaux, 
tables, glaces, tableau, horloge. 

(8474) 4 établis de menuisier, plan ■ 
ches, armoire, pendule, etc. 

(8475) Table, tableaux, miroir, char-
rette, lOles, et autres objets. 

(8476 Table, poêle, louruVau, fon-
taine, verres, poterie, faïence,etc. 

Rue Vivienrïe, 55. 
(8477) Comptoirs, app. à gai, glaces, 

armoire S glace, dentelles, etc. 
Doiilcvard Contrescarpe, 36. 

(8478 Deux scieries complûtes avec 
leurs accessoires, etc. 

Rue Tiquetonne, 12. 

(8479) Bureau, armoire à glace, éta-
gère, lab,eaux, commode, etc. 

IXliemin de ronde de la barrière des 

Martyre, H. 
8180) Eçhafauds volants, planches, 

étaulis, charrette, -cheval, etc. 
Le 26 mai. 

En l'hôtel des Commissaires- Pn-
seurs, rue Bossiui, 6. 

(848H Hureau, fauteuils, commode, 

builcl, tables, chaises, etc, 
Rue Viviéiine, 5». 

(8482) Comptoirs, bureaux, tables, 
commodes, fauteuils, dentelles. 

La publication légale des actes de 

4ociéfé est obligatoire, pour 1 année 
Stll huit roirt'dhquante-buiVdîins 

trois des quaire journaux suivants : 

le moniteur universel, la Gazait; îles 
rribunuttx, le Droit, et le Journal <Jt-

■lénd d'JHk.hes, dit reiiles 4llWW* 

Elude de M- GOSSAHT, notaire â 
Paris, roc Saint-llonore, 217. 

Pur-levant M'ÎIossarï el s-.!i col 
lè^ue, nolaires à t'aris, soussignés. 

A'comparu M.Jules MIRE», ban-
quier, domicilié et d,-meurant à Pa-

ris, rue Neuve-des-Matlmrins, 39, 1 que du Sud, .«arseuie■ '"^ffiï *J 
Agissant tant en son nom pérson-le oantre de l'Europe, les relations 

net qu'au nom de divers fondateurs 

de la société dont il va être parlé; 
Lequel a déposé pour minute à 

M* Gossart, l'un des notaires sous-
signés, une copie cerlillée de la de-
mande suivante, qu'il vient d adres-
ser au préfet des Bouchcs-du-Rhône 

et au maire de Marseille, pour le 
nivellement et le remaniement de la 

vieille ville dcMarsedlo : 
«L'augmentatipn jtrogrcssive des 

évhanges iuteruatioiiaux, la part 
de plus en plu» grande du pavnlou 
national dans l'ensembledece mou-
vement, la transformation inces-
sante du commerce mar.lime qui 
tend à reprendre la voie abandon-

née après ia découverte du cap de 
Bonne-Espérance, et qui, déjà ré-
tablie par la construction d'un che-
min de fer à travers l'Egypte, vase 
compléter par le peruement proba-
ble ue l'isthme de Suez, taules ces 
causes réunies ont créé entre 1rs 
ports de In Méditerranée et les ports 
do l'Adriatique une émulation el 
dfe efforts incessants pour attirer le 
courant commercial, qui, chaque 

Oh qu'il s'est déplacé, a changé la 

fare du monde. 
Marseille possède des avantages 

marques sur se* concurrents el ses 

...jfaux. , 
'Située sur les bords ae ia Mem-

icrranée, en face lie l'AI'riquf com-
muniquant i'ucilem.. lit avec les nicis 
d'Asie. l'Inde, la Chine et lAméii-

iue du Sud, Marseille re«uwe, Pji 

des deux hémisphères. 
Si Ton considère, en outre, que 

Marseille est directement reliée par 
an réseau de chemins de fer avec 
l'Océan, la mer du Nord, l'Angle-
terre, l'Allemagne, la Suiâse el l'I-
talie, on reconnaît que nulle ville 
au inonde ne possède un avenir 
commercial si vaste et si fécond. 

Ce développement immense sur-
venu dans le mouvement du poi l de 
Marseille permet de constater de 
jour «n jour l'insuffisance des ins-
tallations maritimes. En même 
temps, l'accroissement de la popu-
lation, qui s'est augmentée, dans 
[es cinq dernières années, de, qua-
rante mille âmes, rend de plus en 
plus étroit l'espace habitable aux 
environs des ports.' 

Les consl'rurfions nouvelles, éle-
vées pour' satisfaire à des besoins 
croissants ont éléetahlies, par suite 
desob tacles qu'offrait la nalurede» 
lieux, i d s dislauces liés éloignées 
du Vil ux port et des établissement! 
maritimes. La création des ports (le 
la Jolielte et de Napoléon a rendu 
ces inconvénients plus sensibles en-
core, parce que les habitations se 
trouvent maintenant placés* n ,plu^ 

sieurs tilunièliet des nouveaux port» 
et de tout ce qui enirclienl l'él.i-
men- com.ueicial et mariliiue. En 
même temps, le mouvement de la, 
population continue, et tout fai I 

prévoir que les surfaces occupées 
par la cité deviendront plus insuffi-
santes encore dans la période ac-

tuelle. 

C'est sous l'empire de cette si-
tuation que les autorités locales ont 
pensé que l'heure était venue de 
réaliser une œuvre réclamée par le 
vœu unanime des hab tanls de Mar-
seille, mais que des diflîcullés qui 

paraissaient insurmontables avaient 
fait repousser jusqu'à ce jour. 

Cette ceuvre, c'est le nivellement 
de la vieille ville el son raccorde-
ment avec ia cathédrale^ les ports, 
la gare maritime, les docks et les 
nouveaux quartiers 

La population et les aubu ités ont 
bien compris tout ce. que présen-
tait de fâcheux pour le présent et 
encore plus pour l'avenir uïi état 

■iechoses auquel on ne pouvait re-
médier, puisqu'il existe enlre les 
habitations des négociants et les 

nouveaux ports une montagne qui 
obstrue ia communication d'une 

manière absolue. Dan- l'état actuel, 
l i vieille ville est un obstacle qu'il 
faut tourner, et qui, par consé-
quent, augmente les distances; car 
le parcours n'en est praticable, ni 
aux voilures, qui ne pourraient cir-
culer daus ces rues droites et ra-
pides,.ni aux piélous, qui n'osent 

pas alfronler ces quartiers.nagi.èies 
encore sillonnés d'égouts a ciel ou-

vert. EnUu la vieille ville est un 
foyer d'insalubrité el la source des 
npidémies qui oui si souvent mois-

sonné la population marseillaise. 
La vieille ville doit disparaître 

pour satisfaire à la fois aux nécessi-

tés hygiéniques et à des besoins 
commerciaux qui intéressent non 
seulement la ville de Marseille,riiaiï 
aussi la France entière, puisque 
Marseille est le premier porl de 
l'Empire. 

Kn conséquence, nous avons 
Tho.meur de vous faire la proposi-
tion suivante : 

1° Acquérir toutes les propriétés 
privées comprises, dansle peiimè-
tre tracé sur le plan annexé à ia 
présente demande ; 

2» Elargir à vingt-quatre mètres 
la rue d'Aix, dont 1 axe sérail le 
prolongein- nt de celui du cours; 

3° Niveler toutes les superlic es 
comprises dans le périmètre ci-
dessus indiqué, et en opérer le rnc-
cordemenl avec le cours, la Cane-
bière, le vieux port el les quais de 
la Juliette ; 

4° Ouvrir, inlépendammenl des 

voies destiuées à relier eu ire elles 
les diverses parties des nouveaux 
quartiers: 

I. Lue avenue de trente mèlres 
du largeur sur mille mèln-s de lon-

gueur, au' centré des vient quar-
tiers, destinée à relier en ligue 
droite la Cauebière avec les quais 
de la Juliette, ls gare ma' itiine du 
chemin de fer, les docks et le port 
Napoléon ; 

II.' Une voie de vingl inè're* de 
largeur reliant la cathédrale avec 
la centre de la ville ; 

III. Une voie de vingt mètres de 
largeur, voisine tleij quais du vieux 

port, à peu près parallèle à ceux-ci, 
ayant pour etfet de remédier à l'eh-
comBreménl habituel de ces quais 
et dénier la dépense du leur élar-
gissement projeté'; 

IV. Un bonicvan! de trente mè-
tres de large r conduisant de la ca-
thédrale au quai S.iinl-.eun ; 

V. l'aire abandon, au profil de 
l'Etal el de la vil e de trente-cinq 
mille mètres sunerftctels formant 
l'ensemble de l'excédant des voles 
nouvelles sur les anciennes. 

Charges lie TKIal et de la ville. 
l» L'empierrement et le pavaije 

des rues; . 

2° La pose des Irotloirs; ■ 

3« La création des égnul»; 
4» La canalisation pour le gaz-

S» L'aménaucm. nt des eaux. ' 
Immunités. 

1° Exemption de l'impôt, roncier 

et d, s por.es et fenêliWpénS 
vingl-cmq ans; p 

2» Exen,pilou de trous droits d'en-
registrement, de Ombre, de IraS»-
arn!

0
iViTn"

Utrrisformslito
surJes 

atquiMtion», expropriations et re-

,.S , 2Sa«'**isoHS il terrains rom-
pus dans ls périmètre de la con-

vîng't
U

an
Pe

'
 U

"
u périua

°
 de 

Subventions. 

»" Abandon à ta compaanie de 
deux Ilots d - terrain résullanl de 

I ouverture du boulevard de la Ca-
lliédrale, formant lVspi.ce entre ce 
futur boulevard «t le canal de jgae* 
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tion des doux ports ; 
2" Même abandon de toutes les 

superficies des places et rues ou 
voies publiques devant changer de. 
destination par suite des nouveaux 

plans; 
3° Abandon à la compagnie des 

superficies de teirain qui seront 
conquises sur la mer, au-delà du 
bassin Napoléon, au moyen des dé-
blais à provenir du nivellement de 

la vieille ville; 
4° Subvention de trente-cinq mil-

lions de francs payables par la ville 
et l'Etat en la forme qui sera con-
venue. 

Substitution aux droits de l'Etat et 
de la ville. 

La compagnie sera substituée aux 
droits de l'Etat et de la ville quant à 
la poursuite et aux effets de l'ex-
propriation qui devrait être pro-
noncée simultanément sur tous les 
points faisant l'objet de la conces-
sion, avec réserve au profit de la 
compagnie d'échelonner les entrées 
en possession à divers termes pen-
dant la durée de la concession, qui 
sera de dix années ; 

Une loi modifierait pour l'arron-
dissement de Marseille, comme il a 
élé fait pour la ville de Lyon, la 
composition du jury d'expropria-
tion ; elle porterait à deux cents au 
moins le nombre des jurés et agran-
dirait le cercle dans lequel l'autoii-
té administrative les choisit ordi-

nairement. 
Agréez, monsieur le maire, l'assu-

rance de notre considération la plu 
distinguée. 

Signé : J. MIRÉS et f>. » 

En conséquence, pour faciliter 
l'obtention de la concession par la 
réalisation préalable du capital, et 
fournir ainsi à la ville et à l'Etat 
toutes les garanties nécessaires, 
M. Mirés, en sa qualité, a résolu la 
lormalion d'une société dont la 
constitution définitive n'aura lieu 
que par Mention de la concession 
dont il s'agit. 

M. Mirés a «hbli les statuts de cette 
société de la manière suivante : 

TITRE I. 
Constitution de la société. —Déno 

minalion. —Durée. — Siège. 
Art. 1". H est formé entre les pro-

priétaires des aclions ci-après 
créées, et sauf l'approbation du 
Gouvernement, une soc élé anony-
me qui prend la dénomination de 
Société de la vieille ville de Mar-

seille. 
Art. 2. La durée de la société sera 

de cinquante années, qui prendront 
cours du jour de la constitution dé-
finitive de la sociélé. 

Arl. 3. Son siégé est fixé à Paris. 
TITRE II. 

Objet de la sociélé. 
Arl. 4. La société a pour objet : 

l.a mise en communication facile el 
directe de la ville de Marseille avec 
les nouveaux porls, les docks, la 
gare du chemin de 1er et toutes les 
inslallalions maritimes delà Juliet-
te, au moyen du nivellement de la 
montagne occupée par la vieille 
ville, et du raccordement des diver-
se* voies impériales et municipales 
qui s'y rattachent; le tout suivant 
le périmètre Iracé sur le plan qui 
sera déposé à la suite des présentes, 
ou tout autre périmètre qui serait 
déterminé par l'autorité supérieure; 

L'acquisition de tous les immeu-
bles compris dans le périmète pré-

cité ; 
L'emploi en conquêtes, sur mer, 

des déblais provenant du nivelle-
ment delà vieille ville; 

La siibslilulion aux droits de la 
ville et de l'Etat pour l'expropria-
tion des maisons et terrains néces-
saires aux nivellements et raccor-
dements sus-énoucés ; 

La revente de tous les immeubles 
acquis, leur mise en valeur au 
moyen de constructions, leur ex-
ploitation jusqu'à la revente ; 

La conclusion avec l'Elal ou avec 
la ville de Marseiile Ue tous traités 
relatifs aux opé-alions ei-dessus, 
ainsi qu'à l'établissement de toutes 
voies impériales ou municipales; 

Enfin, toutes les opérations ayant 
pour objet l'exé ulion du plan gé-
néral el la mise en valeur des im-
meubles de la sociélé. 

TITRE III. 
Fonds social. — Actions.— Verse-

ment. 
Arl. 5. Le fonds social est fixé à 

quarante millions de francs. 
Il se divise en quatre-vingt mille 

paris ou aclions de cinq cents francs 

chacune. 
Les aclions sont au porteur. 
Elles sont payables a Paris com-

me suit : cinquante francs au mo-
ment de la souscription, et le solde 
aux époques qui seront déterminées 
par le conseil d'administration, 
après l'obtention de la société ano-
nyme, el sans que le premier appel 
puisse avoir lieu avant une année 

de ce jour. 
Le premier versement de cinquan-

te francs sera constaté par un récé-
pissé provisoire, nominatif et non 

négociable. 
Lequel sera ultérieurement échan-

gé, sil y a lieu, contre le titre défi-

nitif. 
Art. 6. A défaut de versement à 

l'échéance, les numéros des litres 
en retard sont publiés comme dé-
faillants dans deuxjournaux de Pa-
ris et de Marseille, désignés pour 
les annonces judiciaires; quinze 
ours après cette publication, ia so-
ciété a le droit de faire procéder à 
la vente des actions à la Bourse de 
Paris, par le ministère d'un agenl 
de change, pour le compte et aux 
risques et périls du retardataire. 
Cette vente peut être faite en mas-
se ou en détail, soit le même jour, 
soit à de» époques successives, sans 
mise en demeure et sans aucune 
formalité judiciaire. Les certificats 
provisoires des actions ainsi ven-
dues deviennent nuis de droit; il 
en est délivré aux acquéreurs de 
nouveaux sous les mêmes numéros. 
Tout certificat qui ne porte pas 
mention régulière des versements 
exigibles cesse d'être négociable. 
Cette condition est mentionnée sur 
les titres provisoires. 

Les mesures autorisées par le 
présent article ne font pas obstacle 
à l'exercice simultané par la com-
pagnie des moyens ordinaires de 

droit. 
Art. 7. Le prix provenant de la 

vente, déduction faite des frais, ap-
partient à la compagnie et s'impute 
dans les termes de droit sur ce qui 
lui est dù par l'actionnaire expro-
prié, qui resle passible de la diffé-
rence, s'il y a déficit, mais qui pro-
file de l'excédant, s'il en existe un. 

Art.8. Les titres définitifs d'actions 
«ont au porteur. 

Ils portent le timbre sec de la 

compagnie. 
Art. 9. Tout actionnaire peut dé-

poser ses titres dans la caisse so-
ciale et réclamer en échange un ré 
cépissé nominatif. Le conseil d'ad-
minislration règle la forme des ré-
cépissés et les droits auxquels le 
dépôt peut donner lieu au profit de 
la compagnie. 

Art. 10, Chaque action donne 
droit, dans la propriété de l'actif 
social et dans le partage des béné-
fices, à une part proportionnelle au 
nombre des actions émises. 

Toute action est indivisible ; la 
société ne reconnaît qu'un proprié-
taire pour une action. 

Art. H. Lesdroilset obligations 
attachés à l'action suivent le titre 
dans quelques mains qu'il passe 

La possession d'une action em-
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux décisions 
de l'assemblée générale. 

Art. 12. Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous 
quelque prétexte que ce soit, pro 
voquer l'apposition des scellés sur 
les biens et valeurs de la société, 
en demander le partage ou la lici-
talion, ni s'immiscer en aucune 
manière dans son administration, 
ils doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inventai-
res sociaux et aux délibérations de 
l'assemblée générale. 

Art. 13. Tout actionnaire qui prou-
vera avoir perdu son titre, pourra, 
en justifiant de sa propriété, se faire 
délivrer par ia société un duplicata 
non transférable du litre perdu; 
toutefois, les dividendes et intérêls 
ne lui seront payés que cinq ans 
après les échéances, avec intérêts 
calculés sur le pied de trois pour 
cent Tan. 

Art. 14. Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence 
de chaque action ; au delà, tout ap-
pel de fonds est interdit. 

TITRE IV. 
Conseil d'administration. 

Art. 15. La société est administrée 
par un conseil. 

Art. 16. Le conseil d'administra-
tion se compose de neuf membres 
nommés par l'assemblée générale 
des actionnaires. 

U se renouvelle par tiers chaque 
année. 

Les membres sortants sont dési-
gnés parle sort. 

Ils peuvent toujours être réélu3. 
Art. 17. En cas de vacance, le con-

seil pourvoit provisoirement au 
remplacement. 

L'assemblée générale, lors de sa 
première réunion, procède à l'élec-
tion définitive. 

L'administrateur ainsi nommé en 
remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le 
lemps qui restait à courir de Te.xer 
cice de son prédécesseur. 

Art. 18. Chaque administrateur 
doil, dans la huitaine de sa nomi-
nalion, déposer dans la caisse de la 
société cinquante actions, qui res-
tent inaliénables pendant la durée 
de ses fondions. 

Art. 19. Les administrateurs reçoi-
vent des jetons de présence dont la 
valeur sera réglée par l'assemblée 
générale. 

Art. 20. Chaque année, le conseil 
nomme parmi ses membres un pré-
sident et un vice-président. 

En cas d'absence du président et 
du vice-président, il désigne, pour 
chaque séance, celui des membres 
présents qui ooit remplir les fonc-
tions de président. 

Arl. 21. Le conseil d'administra-
tion se réunit au siège social aussi 
souvent que l'intérêt de la société 
l'exige, et au moins deux Ibis par 
mois. 

Art. 22. La présence de cinq mem-
bres au moins est nécessaire pour 
la composition régulière du con-
seil. 

Les noms des membres présents 
sont constatés en tête du procès-
verbal de la séance. 

Art. 23. Les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des 
membres présents. En cas de par-
tage, la voix du président est pré-
pondérante. 

Nul ne peut voter par procuration 
dans le sein du conseil. 

Art. 24. Les délibérations sont 
conslalées par des procès-verbaux 
inscrits sur un registre tenu au 
siège de la société et signé par le 
président et par deux administra-
teurs. 

Les copies ou extraits de ces déli-
bérations, à produire en justice ou 
ailleurs, sont certifiés par le prési-
dent du conseil ou par le membre 
qui en remplit les fonctions. 

Art. 25. Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour l'ad-
ministration de la société; il fait et 
autorise par ses délibérations tous 
les actes rentrant dans l'objet de la 
société, aux termes de l'article 4 ci-
dessus. 

U passe tous traités avec la ville, 
l'Etat et toule autorité compétente, 
et en suit l'exécution. 

Il fixe, avec les propriétaires et 
locataires des immeubles expro-
priés, l'époque de l'entrée en jouis-
sance, les indemnités qui leur se-
raient dues et les termes de paie-
ment de ces indemnités. 

Il acquiert tousimmeubles qui se-
raient jugés utiles à l'entreprise. 

11 suit 1 expropriation des immeu-
bles pour lesquels la société n'aura 
pu s'entendre à l'amiable. 

Il traite avec tous entrepreneurs 
et ouvriers pour la démolition des 
maisons expropriées. 

Il divise en lots propres à être 
construits,et aliène les terrains dont 
la compagnie restera propriétaire, 
après la cession, à la ville de Mar-
seille et à l'Etat, de ceux qui doi-
ent leur être abandonnés pour la 

voie publique. 
Il établit au besoin des construc-

tions sur les terrains qui ne peu-
vent être immédiatement vendus à 
des conditions convenables ; il fait 
à cet effet tous devis, marchés et 
traités, et vend tous immeubles 
construits. 

Il régit, gère et administre, tant 
activement que passivement, tous 
les biens mobiliers et immobiliers 
de la société ; il fait tous baux et lo-
cations et statuts sur tous intérêts 

ui rentrent dans l'administration 
e ia société. 
U paie tout ce qui sera dû par la 

sociélé; il reçoit et quittance toutes 
les sommes qui lui seront pt pour-
ront être dues; il consent toutes 
main-levées d'oppositions et d'ins-
criptions hypothécaires, totales ou 
partielles, ainsi que lout désiste-
ment de privilèges, avant comme 
après paiement. 

Il traite, transige, compromet, 
désigne tous arbitres. 

Il négocie les emprunts hypothé-
caires ou autres qui auront été vo-
lés par l'assemblée générale, et en 
stipule les conditions et garanties ; 

il fait toutes cessions ou transports 
de créances ; il détermine le place-
ment des fonds disponibles. 

11 choisit tous employés et agents, 
détermine leurs attributions, fixe 
leurs traitements et salaires, en 
convient à forfait; désigne tous te-
neurs de livres et banquiers, et rè-
gle leurs commissions. 

Enfin il représente la sociélédans 
tous les actes civils et judiciaires, il 
intente toutes actions et suit celles 
qui seraient intentées. 

Art. 26. Le conseil d'administra-
tion pourra déléguer toutou partie 
de ses pouvoirs a un ou plusieurs 
de ses membres parmi mandat spé-

cial et défini. 
Arl. 27. Les délibérations du con-

seil d'administration sont consta-
tées par des procès-verbaux dressés 
par les membres qui y auront pris 
part, et tous actes qui seront con-
tractés par eux, à raison de leur 
gestion, obligeront valablement la 
société, mais ne pourront les en-
gager personnellement, conformé-
ment à l'article 32 du Code de com-
merce. 

TITRE V. 
Direction. 

Art. 28. Pendant l'exécution des 
travaux de l'entreprise, il sera 

f
iourvu à la gestion des affaires de 
a société par le choix d'un direc-

teur. Sa nomination appartient au 
conseil d'administration dont il 
exécutera les décisions ; il repré-
sentera la société vis-à-vis les tiers 
et s'occupera de la gestion des af-
faires sociales, sous Tauiorité et le 
contrôle du conseil d'administra-
tion, auquel il rendra un compte 
exact de ses opérations successi-
ves ; il pourra êlre admis au con-
seil et aura seulement voix consul-
tative. 

TITRE VI. 
Assemblées générales. 

Art 29. L'assemblée générale, ré-
gulièrement constituée, représente 
l'universalité des actionnaires. 

Art. 30. L'assemblée générale se 
compose de tous les titulaires ou 
porteurs de dix actions. 

Nul ne péut se faire représenter à 
l'assemblée générale que par un 
mandataire membre de l'assem-
blée. 

Art. 31. L'assemblée se réunit de 
droit chaque année au siège de la 
société, dans le courant du mois 
d'avril. 

Elle se réunit en outre extraordi 
nairement toutes les fois que le con 
seil d'adminislration en reconnaît 
l'utilité. 

Art. 32. Les convocations sont fai-
tes vingt jours avant la réunion, 
par un avis inséré dans les jour-
naux indiqués à l'art. 7. 

Lorsque l'assemblée a pour objet 
de délibérer sur des emprunts, les 
convocations doivent en contenir 
l'indication expresse. 

Art. 33. L'assemblée est régulière-
ment constituée lorsque les mem-
bres présents sont au nombre de 
vingt au moins, et réunissent dans 
leurs mains le dixième du fonds so-
cial. 

Art. 3*. Si cette double condilion 
n'est pas remplie sur une première 
convocation, il en est fait une se-
conde à quinze jours d'intervalle. 

Dans ce cas, le délai entre la con-
vocation et le jour de la réunion 
est réduit à quinze jours. 

Les membres présents à la secon-
de réunion délibèrent valablement, 
quels que soient leur nombre et ce-
lui de leurs actions, mais seulement 
sur les objets à Tordre du jour de 

la première. 
Art. 35. L'assemblée est présidée 

par le président du conseil d'admi-
nistration, ou, à son défaut, par 
l'administrateur que le conseil dé-
signe. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et sur leur refus, ceux qui 
les suivent dans l'ordre de la liste, 
jusqu'à acceptation, sont appelés à 
remplir les fonctions de scruta-
teurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 
Art. 36. Les délibérations sont 

prises à la majorité des voix des 
membres présents. 

Chacun d'eux a autant de voix 
qu'il possède de fois vingt aclions, 
sans quepersonne puisse avoirplus 
de vingt voix. 

Toutefois, les délibérations rela-
tives aux emprunts, avec ou sans 
affectai ion hypothécaire, ne peu-
veut êlre prises que par une majo-
rité composée des deux tiers des 
membres présenls, au nombre de 
trente tu moins, dans une assem-
blée réunissant le sixième du fonds 
social. 

Art. 37. L'ordre du jour est arrêté 
par le conseil d'administration ; il 
n'y sera porté que les propositions 
émanant de ce conseil et celles qui 
auront élé communiquées au con-
seil d'administration quinze jours 
au moins avant la convocation de 
rassemblée générale, avec la signa-
ture de dix membres de celle as-
semblée, 

Aucun autre objet que ceux à l'or-
dre du jour ne peut êlre mis en dé-
libération. 

Art. 38. L'assemblée générale en-
tend le rapport du conseil d'admi-
nistration sur la situation des affai-
res Boei aies. 

Elle discute, approuve ou rejelle 
les comptes. 

Elle fixe le dividende. 
Elle nomme les administrateurs 

toutes les fois qu'il y a lieu de les 
remplacer. 

Elle délibère, dans les conditions 
prescrites par l'article 45, sur les 
propositions du conseil, relatives à 
tous emprunts, avec ou sans affec-
tation hypothécaire. 

Elle piononce souverainement 
sur tous les intérêts delà compa-
gnie, et confère, par ses délibéra-
lions, au conseil d'adininisiralion, 
les pouvoirs nécessaires pour les 
cas qui n'auraient pas élé prévus. 

Art. 39. Les délibérations de l'as-
semblée prises conformément aux 
statuts obligent tous les actionnai-
res, même absents ou dissidents. 

Art. 40. Elles sont conslalées par 
des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par la ma-
jorité des membres composant le 
bureau. 

Une feuille de présence, destinée 
à constater le nombre des mem-
bres assistant à l'assemblés et ce-
lui de leurs aclions, demeure an-
nexée à la minuto du procès-ver-
bal ; elle est revêluc des mêmes si -
gnatures. 

Art. 41. La justification à faire, 
vis-à-vis des tiers, des délibérations 
de l'assemblée, résulte des copies 
ou exlraits certifiés conformes par 
le président du cpnseil d'adminis-
tration ou par celui de «es collè-
gues qui en remplit les fonctions. 

TITRE V1I.1 
Inventaires, comptes annuels. 
Art. 42. L'année sociale commen-

ce le i»' janvier et finit le 31 dé-

cembre. , , 
Le premier exercice comprendra 

le temps écoulé entre la date du 
décret approuvant, les présents sta-
tuts et le 31 décembre de Tannée 

suivante : , , 
A la lin de chaque année sociale, 

le conseil d'administration dresse 
l'inventaire général de l'actif el du 
passif.et arrête les comptes sociaux. 

Ils sont soumis à l'assemblée, 
qui les approuve ou les rejette, et 
fixe, s'il y a lieu, le dividendc.après 
av oir entendu le rapport du conseil 
d'administration. 

Si les comptes ne sont pas ap-
prouvés séance tenante, l'assem-
blée peut nommer des commissai-
res chargés do les examiner et de 
faire un rapport à la première réu-

nion. 
TITRE VIII, 

Intérêls, dividende. 
Après le paiement de toutes les 

charges, il sera prélevé sur TeiCé 
dan t des produits annuels : 

1° Cinq pour cent du capital ver-
sé, pour êlre distribués à titre d'in-
térêt aux actionnaires, 

2° Et un pour cent du même ca-
pital, pour former un fonds de ré-

UrT6 
Ce qui resle est réparti chaque an-

née, à tilre de dividende. 
Le paiement des dividendes se 

fait annuellement aux époques fi-
xées par le conseil d'adminislra-

tion. 
Pendant la période des travaux,il 

sera payé aux actionnaires un in-
térêt de cinq pour cent par an sur 
les sommes par eux versées. 

Cet intérêt coui ra du jour du ver-
sement; il sera payé par semestre 
les 15 janvier et 15 juillet de cha-
que année, à la caisse désignée par 
le conseil d'administration. 

Il sera pourvu au paiement de cet 
inlérêt au moyen des intérêts pro-
duits par le placement des fonds 
disponibles, par les prix des vente-
réalisées, au moyen du revenu des 
immeubles et dé tous autres pro-
duits accessoires de Tenireprise, el 
enfin, en cas d'insuffisance, au 
moyen d'un prélèvement sur le ca-
pital social. 

Art. 44. Tout dividende qui n'est 
pas réclamé dans les cinq ans de 
son exigibilité est prescrit au pro-
fit de la sociélé, conformément aux 
articles 2277 et 2278 du Code Napo-

léon. 
TITRE IX. 

Fonda de réserve. 
Art. 45. Le fonds de réserve sa 

compose de l'accumulation des 
sommes produites par le prélève-
ment annuel opéré sur les bénéfi-
ces, en exécution da l'article 52 ; il 
est destiné à parer aux^besoins et 
dépenses extraordinaires et impré 
vus. 

En cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour fournir 5 fr. par 
action, la différence peutêire pré-
levée sur le fouds de réserve ; mais 
ce prélèvement ne pourra avoir lieu 
que lorsque le fonds de réserve ex-
cédera en minimum trois cent mille 
francs. 

L'emploi des capitaux apparte-
nant au fonds de réserve est réglé 
par le conseil d'administration. 

TITRE X. 
Modifications aux statuts. 

Arl. 46. L'assemblée générale 
peut, sur l'inilialivedu conseil d'ad-
ministration, et sauf l'approbation 
du gouvernement, apporter aux 
présenls statuts les modifications 
reconnues utiles. 

Elle peut notamment autoriser : 
1° L'augmentation du capital ; 
?• La prolongation ou la dissolu-

tion anticipée de la société ; 
3° Toutes fusions avec d'aulrcs 

compagnies. 
Dans ces divers cas, les convoca-

tions doivent contenir l'indicalion 
sommaire de l'objet de la réunion, 
el les résolutions de l'assemblée ne 
seront valables qu'aulant qu'elles 
auront été votées à la majorilé des 
deux tiers des voix des membres 
présents. 

Le nombre des membres devra 
être de (renie au moins, représen 
tant le tiers du fonds social. 

TITRE XI. 
Dissolution, Liquidation. 

Arl. 47. En cas de perle de moi-
tié du capital souscrit, la dissolu 
lion de la société peut être pronon 
cée avant l'expiration du délai fixé 
pour sa durée, par une décision de 
rassemblée générale. 

Le mode de convocation el de dé-
libération prescrit par l'article 55 
pour les modifications aux statuts 
est applicable à ce ras. 

Art. 48 A l'expiration de la so-
ciété ou en cas de dissolution anti-
cipée, l'assemblée gëi.érale, sur la 
proposilion du conseil d'adminis-
tration, règle le mode de liquida-
tion el nomme un ou plusieurs li-
quidateurs. 

Pendant le cours de la liquida-
lion, les pouvoirs de l'assemblée 
générale se continuent comme pen-
dant l'existence de la société. 

Elle a notamment le droit d'ap-
prouver les comptes de la liquida-
tion et d'en donner quittance. 

La nomination des liquidateurs 
met lin aux pouvoirs des adminis-
trateurs. 

TITRE XII. 
Contestations. 

Art. 49. Dans le cas de contesta-
tions, lout actionnaire devra faire 
élection de domicile à Paris, et tou-
tes notifications et assignations se-
ront valablement faites au domicile 
par lui élu, sans avoir égard à la 
distance du domicile réel. 

A défaut d'éleolion de domicile, 
cette élection aura lieu de plein 
droit, pour les notifications judi-
ciaires, au parquet de M. le procu-
reur impérial près le Tribunal de 
première Instance de la Seine. 

Le domicile élu, formellement ou 
implicitement, comme il vient d'ê-
tre dit, entraînera attribution de 
juridiction au Tribunal de com-
merce du département de la Seine. 

TITRE XIII. 
Dispositions transitoires. 

Arl. 50. La présente société sera 
définitivement constituée par le fait 
de i'oblenlion de la concession et 
par la subrogation aux droits de la 
ville el de l'Etat. 

Art. 51. Toutes les dépenses faites 
pour éludes, préparation de la so-
ciété et oblenlion rte la concession, 
seront exclusivement à lu charge 
des fondateurs. 

Après la constitution définitive de 
la société, la première assemblée 
générale fixera les avantages qui 
seront accordés aux fondateurs. 

Art. 51. Si, après la législature de 

Tannée mil huit cent cinquante-
neuf, la concession demandée n'é-
tait pas obtenue, une assemblée 
générale aura lieu dans laquelle on 
soumettra àl'apprebalion des sous-
cripteurs la dissolution de la so-
ciété projetée, et le remboursement 
des versements effectués. 

Les résolutions de celle assem-
blée seraient obligatoires pour tous 
les souscripteurs. 

Art. 53. Tous pouvoirs sont don-
nés à M. Mirés pour faire aux pré-
sents slaluls tous changements el 
suivre auprès du gouvernement 
I'oblenlion de la société anonyme, 
et pour consentir toutes les modifi-
cations au présent acte qui seraient 
demandées par l'autorité supé-
rieure. 

ANNEXE. 

Est demeurée ci-annexée une co-
pie certifiée par M. Mirés de la de-
mande adressée par lui à M. le prê-
tai des Ilouches-du-Rhône et à M. le 
maire de Marseille, laquelle copie 
sera enregistrée avec les présentes, 
et a été revêtue d'une mention d'an-
nexé par les notaires soussignés. 

Pour faire publier les présentes, 
tout pouvoir est donné au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont acte, 
Fait et passé à Paris, rue Riche-

lieu, 99, dans les bureaux de la 
caisse générale des chemins de fer, 

L'an mil huit cent cinquante-
huit, le vingt mai, 

Et a M. Mirés signé avec les no-
taires, après It-ciure faite. 

Ensuite est écrit : 
Enregistré à Paris, troisième bu-

reau, le vingt-deux mai mil huit 
eenl cinquante-huit, folio 96, rcclo, 
c.a8e4;reçu deux francs, et pour dé 
cime vingt centimes. Signé : Gau-
thier. 

—(9537) Signé : GossART. 

Suivant acte sous seings-privés 
faità Paris en plusieurs originaux, 
le douze mai mil huit cent cin 
luanle-huit, enregislré à Paris b 
vingt dudit mois de mai, par Pour 
mey, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, décime compris 
ïl.Joseph-Einiland-Ernesl PASSIEh, 
oégocianl en vins, demeurant à Pa-
rie, rue Royale-Saint-llonoré, 6, (_ ' 

rant responsable de la sociélé en 
commandite E. Passier et C'°, for-
mée aux tonnes d'un acte sous 
seings-privés, on dste à Paris, des 
cinq, sept ei. douze juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à 
Paris le seize du même mois, folie 
195, recto, case 3, au droit de six 
francs , dé'.ime compris , publié 
suivant la loi, et diverses per-
sonnes dénommées audit acte du 
douze mai mil huit cent cinquante-
huit, et simples commanditaires 
dans ladite société, ont déelaré que 
ladite société Ernest PASSIER et C 
formée par l'acte sus-énoncé et qui 
devait durer jusqu'au premier juil 
let mil huit cent soixante-neuf, sauf 
le cas prévu par le deuxième alinéa 
de l'art. 17 de Tacle de sociélé sus-
daté, était et demeurait dissoute à 
compter du douze mai mil huit cent 
cinquante-huit, par la seule volon 
té unanime des associés, bien que 
le cas dont il s'agit ne fût pas arri 
vé. Dans cet acte de dissolution de 
société il a élé dit : que M. Passier, 
gérant de ladite sociélé, en élail 
nommé liquidateur, et que les pou-
voirs Ici plus étendus lui étaient 
donnés à cet effet, même celui de 
réaliser l'actif social sans aucune 
formalité de .justice; que la liquida-
tion serait faite sous le nom de : 
£. Passier et C1' en liquidation, el 
que tous pouvoirs étaient donnes à 
"A Passier pour faire insérer et pu-
blier ledit acte partout où besoin 
S Ti'll t 

— (9531) Signé .- E. PASSIER. 

Suivant acle sous seings privés, 
l'ait à Paris eu plusieurs originaux, 
le douze mai mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
vingt mai mil huit cent cinquante-
huit, folio 87, verso, case 2, pir 
Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

M. Joseph-Emiiand-Ernest PAS-
SIER, négociant en vins, demeu-
rant à Paris, rue Royale-Sainl-Ho-
noré,6. 

El diverses autres personnes dé-
nommées audit acte ; 

Ont formé entre eux et les per-
sonnes qui seraient ultérieurement 
agréées par eux et qui adhéreraient 
aux statuts dudit acte, une sociélé 
pour l'achat et la vente des vins des 
arands crus de Bourgogne, el pour 
faire également le commerce des 
vins des côtes de Nuits el de Beaune 
et des bons vins ordinaires du Ma-
çonnais. 

Dans cet acle il a été dit : 
Que cette société était en com-

mandite; 
Que M. E. Passier serait seul gé-

rant et associé responsable, et que 
les autres intéressés seraient sim-
ples commanditaires et ne pour-
raient jamais êlre engagés que pour 
le montant de leurs apports, Bans 
pouvoir en aucun cas être soumis à 
aucun appel de fonds au delà de leur 
mise sociale, ni à aucun rapport de 
dividendes perçus ; 

Que la raison el la signature so-
ciales étaient E. PASSIER et C", et 
que la compagnie prenait en outre 
la dénomination de compagnie des 
grands vins de Bourgogne ; 

Que la durée de la société était 
fixée à treize années, à compter du 
jour de sa constitution définitive ; 

Que le siège et le domicile de la 
sociélé élaient établis à Paris, rue 
Royale-Saint-llonoré, 6, et pour-
raient êlre transférés dans tout au-
tre local qu'il plaira au gérant de 
choisir, mais toujours à Péris ; 

Que le fonds social élail fixé à 
une somme de six cent mille francs, 
représentée par soixante paris d'in-
térêt, qui élaient de suite souscrites 
par les divers associés dans les pro-
portions suivantes, savoir : 

Par M Passier, seul gérant et as-
socié responsable, jusqu'à concur-
rence de treille paris, ci 30 

Et par les divers « »sodés sim-
ples commanditaires, jusqu'à 
concurrence de trente parts de 
su.pl i., dans les proportions 
indiquées audit acle, ci 30 

Ensemble, soixante parts, 60 
Et que cette somme de six cent 

mille francs servirait de fouds de 
roulement; 

Que les intéressés devraient opé-
rer le versement du moulant de 
leurs souscriptions de la manière 
suivante,savoir : 

!• Le quart de leurs 6quscriptions, 

ou deux mille cinq cents francs par 

chaque part d'inlérêls, dans les 

„'.,1m'.("i,'5e lieure" de la «'«nature 
dudit acle de sociélé ; 

«nn'.i?!li-
neul

 vingtièmes de leurs 
.» îîrDllon4' ou ".uatremille cinq 
cents francs par chaque part d'in-
léret, le quinze août mil huit cent 
"inquante-hu.il ; 

a» Et les six derniers vingtièmes 
de leurs souscriptions, ou trois mille 

trancs par chaque part d'intérêt, à 
une époque qui serait ultérieure-
ment désignée par l'assemblée gé-
nérale des intéressés de ladite so-
ciété, 3ur la proposition du gérant; 

Que les parties se réservaient le 
droit d'augmenter leur fonds social 
si 1 extension des affaires de la so-
ciété l'exigeait, et de le porter à 
douze cent mille francs, et que, 
dans ce cas, il serait créé soixante 
nouvelles parts, qui seraient mises 

à la disposition des associés avant 
d'être offertes à des étrangers ; 

Qu'il était bien entendu que l'aug-
mentation du fonds social pourrait 
être inférieure à six cent mille 
francs, mais que la première aug-
mentation devrait être au moins de 
cent cinquante mille francs, qui se-
raient représentés par quinxe nou-
velles parts d'intérêt, et que les 
augmentations suivantes ne pour-
raient êlre de moins de cent mille 
francs chacune, qui seraient repr -
s-.ntés par dix paris d'intérêt de dix 
mille francs ; 

Que, dans tous les cas, l'augmen-
tation du fonds social ne pourrait 
êlre décidée que par une assemblée 
générale, convoquée et composée 
conformément aux prescriptions de 
l'article 22 des statuts; 

Que cette augmentation ne serait 
définitive qu'après la souscription 
de toutes les paris d'intérêt qui la 
représenteraient, et le versement du 
quart du montant desdites paris; 

Que ces souscriptions et verse-
ment, seraient constatés par acte 
authentique sur la déclaration que 
• Livrait en faire le gérant dans les 
cinq jours qui suivraient le verse-
meut; 

Que les parts d'intérêt ne pour-
ront êlre transmises qu'à des asso-
ciés ou à des personnes agréées par 
le conseil du surveillance ; 

Que M. Passier gérant était in-
vesti de tous les pouvoirs attachés 
\ cette qualité pour la gestion et 
l'administration des affaires so-
ciales ; 

Qu'il était immédiatement invesli 
des pouvoirs les plus étendus pour 
l'achat et la vente des vins de Bour-
gogne devant taire l'objet du com-
merce de la sociélé; qu'il pourrai! 
faire tous marchés et traités avec 
les propriétaires des vignobles; mais 
qu'il ne pourrait affermer leurs 
«rus ou acheter leurs récoltes pour 
plusieurs années, sans l'assenti-
ment de l'assemblée générale ; 

Qu'en cas de déeès ou de retraite 
du gérant, par suite d'un événe-
ment de force majeure, la Bc-ciélé 
ne serait pas dissoute, mais qu'elle 
devrait pourvoir au remplacement 
du gérant, sur la présentation de 
celui-ci ou sur celle de se» hérilie-s; 

Que la dissolution de la société 
aurait lieu de plein droit à l'expi-
ration du temps fixé pour sa durée; 

Qu'avant ce terme, la dissolution 
de la sociélé ne pourrait être pro-
posée dans aucun cas, à moins de 
perle de la lolalité du capital so-
cial; 

Que lors de la dissolulion de la 
sociélé, la liquidation en serait l'aile 
par le gérant en exercice, sous la 
surveillance de trois commissaires 
nommés par l'assemblée générale 

Que le liquidateur aurait, pour 
mener à bonne lin celte liquida-
tion, les pouvoirs les plus étendus, 
même celui de réaliser à l'amiable 
l'actif social sans avoir à remplir 
aucune formalité de justice; 

Que les tiers n'auraient pas à se 
préoccuper de la nomination des 
commissaires, le liquidateur ayant 
tous pouvoirs pour agir seul dans 
tous les actes de la liquidation; 

Que. jusqu'à la fin de la liquida-
don, l'assemblée générale des so-
ciétaires conserverait les mêmes 
pouvoirs el allribulions que pen-
dant le cours de la société; 

Que ladite sociélé ne serait défini-
tivement constituée, et que les opé-
rations soeialea ne pourraient com 
mencer qu'après : 

1° Que chaque intéressé aurait 
versé le quart du montant des parts 
d'intérêt par lui souscrites.-

2° Que le gérant aurait, par acle 
authentique, auquel serait annexé 
un original dudit acle de sociélé, 
déclaré les noms des souscripteurs 
et l'étal des versements effectués; 

3" Que l'assemblée générale des 
intéressés aurait apprécié les a-
vantages stipulés en faveur du gé-
rant, aurait déclaré ladite société 
définitivement constituée, et nom 
mé le conseil de surveillance; 

Que les délibérations relatives à 
ces objets devraient êlre prises par 
la majorité des inléressés présenls 
que cette majorilé devrait com 
prendre le quart des intéressés et 
représenter le quart du capital so-
cial, el que le gérant n'y aurait pas 
voix delibéralive ; 

Et que pour faire publier ledit 
acle de société partout où besoin 
serait, tous pouvoirs étalent donnés 
à M. Passier. 

Pour extrait : 
-(9532) PASSIER. 

dite société, et, àl'appul de là décla-
ration par lui faite dans ledit aile 
du vingt mai mil huit cent cin-
quante-huit, M. Passier a représen-

:-i,7!,n dïs orignaux de l'acte de 
société du douze mai mil huit cent 
cinquante-huit; et 2» un état détaillé 
conlenant le» noms, prénoms de-
meures et professions de chacun des 
associés souscripteurs, le détail de 
leurs souscriptions et des verse-
ments par eux effectués, lesquelles 
pièces sont demeurées annexées à 
1 acte authentique susénoneé du 
vingt mai mil huit cent cinquante-
huit, après avoir été certifiées sin-
cères et véritables, et signées et pa-
raphées par M. Passier. 

Pour faire publier et déposer ledit 
acte partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait ou d'uno expédition du-
dit acte. 

Pour extrait : 

-(9533) Signé : Du ROUSSET. 

Suivant acle reçu par M« Du Rous-
set et son collègue, notaires à Paris, 
le vingt mai mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, M. Joseph-Emi-
iand-Ernest PASSIER, propriétaire 
et négociant, demeurant à Pari3,rue 
Royale-Saint-llonoré , 6,, ayant agi 
au nom et comme seul gérant de la 
société en commandite E. Passier et 
t>, ayant son siège à Paris, rue 
Boyale-Saint-Honoré, 6, et formée 
suivant acte sous seings privés, fait 
à Paris le douze mai mil huit cent 
cinquanle-huit, enregistré à Paris 
ie vingt dudit mois de mai, a décla-
ré : 1» qu'aux termes mêmes dudit 
acte de société, le capital social, 
originairement fixé à six cent millç 
francs, représentés par soixante 
nar(i; d'intérêt, a été intégralement 
souscrit par les divers intéressés 
dans les proportions indiquées au-
dit acte de société ; et 2° que, depuis 
cette souscription, chacun desdiis 
intéressés a versé en espèces le 
quart du montant de sa souscrip-
tion, Boit deux mille cinq cents 
b ancs par chaque part d'intérêt par 
lui souscrite, entre les mains du, 
gérant, ce qui (orme pour l'ensem-
ble uesdits versements une sonnue 
totale de cent cinquante mille 
francs, représentant le quart dudit 
capital social, somme que M Pas-
sier a déclaré avoir versée en comp-
te-courant chez le banquier de la-

eommissaire, et u iT**^"»*^ 
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' «K Ti--

Etude de M* BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, ruo Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le huil 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre M. James EMSON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de la Banque, 2», et John SI.ATER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de la Banque, 20, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif est formée entre les sus-
nommés pour l'achat, la vente el 
la commission de toute espèce de 
marchandises pour la France et l'é-
tranger. 

La signature sociale est comme la 
raison sociale : EMSON et SLATER. 
Elle appartient conjointement à M 
Etnson et à M. Slater, tous deux gé-
rants de ladite société. Le siège de 
la société est à Paris, rue de la Ban-
que, 20. La durée de la société esl 
de deux années, qui ont commencé 
à courir le quinze avril mil huil 
cent cinquanle-huit, et finiront h 
quinze avril mil huit cent soixante. 

Paris, douze mai mil huit cehl 
cinquante-huit. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (9538) — 

0 

Parade sous signatures privées 
en date à Paris du dix mai mil huil 
cent cinquante-huit, enregistré au-
dit lieu le vingt et un. folio 88, rec-
to, case 3, par Pommey, qui a reçu 
vingt francs quatre-vingt-dix centi-
mes, décime compris, M.Edouard-
Joseph V01RON jeune, entrepreneur 
de peinture, demeurant à Paris, rue 
de l'Arcade, 60, et M. Auguste-Etien-
ne B1ENVETU, enlrepreneur de 
peinture, demeurant à Paris, rue de 
Ponthieu, 19, ont formé une sociélé 
en nom collectif ayant pour obje1 

l'entreprise de travaux de peinture, 
et à cet effet la réunion et l'exploi-
laiion, en commun, de leur clien-
lèle respective. Cette société a élé 
l'aile pour deux, quatre, six ou dou-
ze ans, à partir du dix mai mil huit 
cent cinquanle-huit, à la volonlé 
respective des parties, pour les trois 
premières périodes ci-dessus fixées, 
à la charge, par l'associé qui vou-
dra faire cesser l'associalion, de 
prévenir son co-associé six mois 
d'avance. Le siège de la sociélé est 
établi à Paris, rue de l'Arcade , 
60, au domicile particulier de M. 
Voiron jeune. La raison sociale es! 
VOIRON jeune et BIENVÊTU. La si-
gnature sociale appartient à M. Voi-
ron jeune seul, qui n'en pourra faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. M. Voiron jeune a la direction 
exclusive des affaires sociales, tant 
intérieures qu'extérieures. M. Bien-
vêtu a dans ses allribulions la di-
rection des travaux et des ouvriers 
attachés à l'exploitation ; en outre, 
et concurremment avec M. Voiron 
jeune, il est autorisé à user de la 
signature sociale pour acquitter tous 
mémoires et factures à la clientèle, 
sans pouvoir l'employer à autres 
causes. 

Pour extrait : 

Signé : VOIRON jeune 
-(9530) BlENVÈTU. 

Suivant acle sous seing privé, en 
date à Paris le dix mai uiilhuitcenl 
cinquante-huit, dûment enregistré, 
MM. Jean-Pierre MEJANELLE, cor-
donnier, demeurant à Paris, rue 
Beaubourg, 38, et François OLIVIER, 
cordonnier, demeurant à Paris, pas-
sage de la Réunion, 7, ont formé 
une société en nom collectif sous la 
raison sociale MEJANELLE et OLI-
VIER. Celte sooiété a pour objet la 
fabrication et la vente de chaussu-
res, et généralement de tout ce qui 
a rapport à la profession do cor-
donnier. La durée est de dix années 
consécutives, qui commenceront à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit, et te siège en 
est à Paris, rue Chapon, 21. Le fonds 
social est de quatorze cents francs. 

La signature appartient à chacun 
des associés. 

MEJANELLE. 

(9524) OLIVIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 
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DÉCLARATIONS 1)8 FAILLIT £1. 

Jugements du 21 MAI 4858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOURREUX (Jean-Hono-
ré>, md de vins traiteur à Beroy, rue 
Ste-Anne, 9; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic provisoire 
(N» 14955 du gr.); 

Du sieur HÉBERT (Pierre), négoc. 
en rubans, rue St-Marc, 27; nomme 
M. Mottet juge -commissaire, et M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
provisoire (N° 14956 du gr.); 

Du sieur MARX (Kanfman), f;ù>»-
de casquettes, rue des Blancs-Man* i 

teaux, 26; nomme M. Lebaigue j use-' 

.Du sieur ANDRIEU (Jean)
 mrt

, 
vins-lraileur à Beivv ,,!!'.* 
Kapéc, 54, entre lês

3
 lj!

e
'» 

Millet,' ruè Maug an TZM 
la faillite (N. 14756 du gr'.)- * 

Du sieur VERÈME (Antoine « 
de caoutchouc à Sl-S

4
 23 

S.-Bemy, 4, et ayant m," 
Meslay, 69, entre les mSïï 
Moncbarville, rue de TtgvJnee « 
Sïnd,c de la faillite (N^Sg 

Du sieur LABOVBOT (Cbarles-J, 
gusle), rabr. de leurs de h t» „ 

M. Hecae;i, rue de Lancrv 9 ;Z 
die de ia faillite (N'° Useo ïugr." V

IMÉ
TÉ 

Du sieur GÉNTSSIEUX (Auguste- ^
e 

rrédéruy, md de cols-cravates i l8lre' 
gants, passage de l'Opéra, 8, entre 
les mains de M. Brouillard, place 
Bréda, 8, syndic de la faillite S 
14805 du gr.); 

, De la sociéléG1U.Y elHOMMERT, 
joailliers-bijoutiers, dont le siège J 
est à Paris, rue Laffile, 52, composé! 
des sieurs Zacharie Gillv, me âsfc 
Victoire, 3, et Louis-Eugène lion-
mery, demeurant au siège social. Par < 
entre les mains de M. Devin, rus de ,iq . 
l'Echiquier, 12, syndic de la failli 
(N" 14849 du gr.).
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PAVILLON DE HANOVRE 
BS, tteOtmee», OS, 
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HYDROCLYSE 
Le seul satis pis-

ton ni ressort qui 
n'exige aucun en-

tretien. Pas de dé* 
rangement possible 

IRRIGATEURS 
à 9, 15, et 18 fr. au lien 
de 15 et 20 fr. 

TUYAUX DE RECHANGE 

AVIS. 
Le« Annonces, Béclarae» Indns 

trlelle» on siutrêm, mont reçnest au 

bureau du Journal. 

ÉTABLISSEMENT HTDROTHÉRAPIOCE DE DlïONNE 0> 
TREIZE HEURES DR PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENEVE. ^ nrTi[il|l* 

INMHSi! gï iKBDGn PAS 53. 0.Ë IIDSTOB PAOl WBBaSIT- — ®" a 

Ouvert toute Vannée. ««^o»» r*""'
1
' 

Bain* d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées, employés »™c succès dans 1« «if
1
^ toutejJ

(
f, 

tismaks chroniques, les névralgies, la sciatique, les catarrhes bronchiquess cm u J
men

teuse. » ^ 
affections muqueuses en général: Appareils perfectionnés; Douches de vapear m™

 {
-

 cen
tigra"

 J<r 
reuse et autres ; Réunion complète de tous les appareil» hydrothérapiques ; »ou£es,

 tn
éâtre. — *-Liai*-

Douches à température graduée. — Prix particuliers pour femUles. — Ooneere »
 r Jw

 ren
 a 

pour let renseignements administratifs: à M. le Comptable de l'Etablissement. ^ QjerDua 

ments médicaux: au D' Paul Vidart, à Divonne (Ain), ou consulter ses -01*'°r 
Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi que chez les pnncipaux wu'« 

Enregistré à Paris, le Mai «1858. F* 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Certifié l'insertion son» le 
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